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Accueil

Pierre FAURE

Président de l’AFNET, animateur du groupe de travail e-business du GIFAS, 

Directeur e-business, Dassault Aviation

L’AFNET est coresponsable avec EdiFrance et GS1 du soutien technique des projets qui résultent de l’appel à projets TIC-PME 2010. 

TIC-PME 2010 s’attache au développement de la compétitivité de l’économie française, et notamment des PME, grâce à des actions sectorielles de standardisation et de développement des modes de travail numérique, et des démarches régionales d’accompagnement de proximité. Le numérique revêt une importance majeure pour les entreprises. En effet, y sont associés des enjeux de compétitivité, d’innovation et de survie. Les PME qui n’entreront pas dans les processus numériques de leurs clients seront écartées du marché. Inversement, celles qui seront capables de maîtriser ces technologies et les systèmes complexes qui en résultent, notamment au niveau de la conception en amont de la chaîne de valeur, s’ouvriront l’accès au marché mondial. L’objectif de cette journée est de souligner l’implication dans cette grande cause nationale, des pouvoirs publics, des fédérations professionnelles et des acteurs régionaux. Cette démarche qui est engagée par des filières pionnières doit être étendue à l’ensemble de l’économie française. Il s’agit en effet de faire gagner l’Entreprise France. Je laisse maintenant la parole à Monsieur François Loos, Ministre de l’Industrie.

Allocution d’ouverture

François LOOS

Ministre délégué à l’Industrie

Ce matin, je tiens avant tout à vous témoigner la grande considération que j’éprouve pour votre travail. Je remercie toutes les organisations qui y sont impliquées, notamment le MEDEF, les Fédérations professionnelles, les entreprises et la Commission Européenne. Il est essentiel pour l’Etat de pouvoir travailler avec tous les organismes que vous représentez. En effet, il dispose de moyens, mais ces derniers seraient inutiles si l’ensemble des acteurs, dont les entreprises, ne prenait pas une part active à cette démarche cruciale. 

L’Etat doit agir dans ce domaine car les TIC permettront des gains de productivité essentiels pour atteindre les objectifs globaux de création emplois et de croissance économique. J’en veux pour preuve le fait que 40 % de la croissance mondiale est imputable au développement des TIC. Or, dans ce domaine, la France et l’Union Européenne accusent un retard par rapport aux Etats-Unis. Nous devons donc mettre en œuvre les moyens de le combler. A certains égards, nous y parvenons. Ainsi, au niveau individuel, les Français sont de plus en plus équipés en ordinateurs et en connexions à Internet. Les usages privés du numérique se développent régulièrement dans notre pays. Toutefois, au niveau global, le numérique tarde à atteindre un niveau de diffusion satisfaisant. Ainsi, nous éprouvons encore des difficultés à mettre en place une informatique commune au niveau des médecins, de la sécurité sociale et des hôpitaux, par exemple. Le gain de productivité global sera considérable pour la société française le jour où ces intégrations seront réalisées. Des problèmes demeurent également au niveau des entreprises, d’où la décision de lancer le plan d’action TIC-PME 2010. Celui-ci vise à encourager les entreprises à recourir de manière accrue au numérique aussi bien en interne que dans les relations avec leurs clients, leurs fournisseurs et leurs sous-traitants. Ce plan d’action vise également à améliorer les dispositifs existants et à généraliser de bonnes pratiques à tous les secteurs industriels. Il s’agit notamment de s’inspirer de l’exemple de l’industrie automobile. L’appel à projets a été un grand succès dans la mesure où il a suscité des réponses de la plupart des secteurs industriels qui voyaient tous comment procéder, de manière concrète et opérationnelle. Je remercie Luc Rousseau qui a fait émerger les projets les plus opérationnels possible. En effet, au-delà des réflexions sur les enjeux de la situation, il s’agit de produire des résultats concrets. Il importe de réfléchir de la manière la plus opérationnelle possible et de conduire les entreprises à faire évoluer leurs pratiques. Nous devons conserver à l’esprit l’obligation du résultat. 

Je vous rappelle l’importance des NTIC pour la croissance de notre économie en général. Nous avons constaté que 50 % des dossiers des pôles de compétitivité concernaient les NTIC. Nous sommes donc focalisés sur le bon problème et nous avons les moyens d’agir et de réussir. Notre succès dépendra de votre engagement et de vos actions. Je vous souhaite donc une journée de travail riche en conclusions efficaces pour notre industrie.

Les TIC : facteur clé de compétitivité 

de l’économie européenne

Françoise  LE  BAIL

Deputy Director General

Commission Européenne

Pierre FAURE

Françoise Le Bail, nous avons beaucoup entendu parler du sommet de Lisbonne et des plans eEurope. Où en est l’Europe numérique ? Les plans d’action avancent-ils à la vitesse souhaitée ? L’Europe suit-elle les Etats-Unis à bonne allure ou laisse-t-elle l’écart se creuser ?

Françoise  LE  BAIL

Je tiens tout d’abord à vous exprimer ma satisfaction d’être présente parmi vous aujourd’hui. TIC-PME est un projet français qui a retenu l’attention des autres Etats membres de l’Union Européenne, tant il leur semblait intéressant pour leurs propres tissus économiques locaux. Ce projet correspond totalement à l’esprit européen, et nous le soutenons.  Je tiens à vous le répéter en ma double qualité de Directrice Générale Adjointe de la Commission Européenne et d’envoyée spéciale de la Commission Européenne pour les PME. Celles-ci éprouvent des besoins importants dans le domaine des NTIC, et il est remarquable que la France lance un tel projet à leur intention. Les PME ont une importance majeure en Europe. Au nombre de 23 millions, elles jouent un rôle central dans la croissance économique et dans la création d’emplois. De ce fait, elles sont au cœur de la Stratégie de Lisbonne, lancée en 2004 par la Commission Européenne afin de développer la croissance et l’emploi en Europe. 

I. Les investissements de la Commission Européenne

La Commission Européenne a engagé de multiples actions en faveur des PME. En vertu du principe « think small first », elle a pris une série de mesures législatives visant à créer un environnement réglementaire favorable aux PME. Elle a également lancé des programmes de soutien et s’est efforcée d’identifier et de diffuser des bonnes pratiques et d’effectuer des recommandations, notamment en matière de développement de l’entrepreneuriat et de transmission des entreprises. La Commission Européenne a lancé un programme de développement des PME et débloqué 21 milliards d’euros de soutiens durant la période 2001-2006, dans le cadre des fonds structurels. Des programmes de recherche viennent aussi en soutien des PME, et nous lancerons à partir de 2007 un programme pour l’innovation et la compétitivité. Ce dernier consacrera 3 milliards d’euros à des mesures en faveur de la compétitivité des PME, soit une augmentation de 60 % par rapport aux investissements de la période précédente. Ces actions seront menées à travers le Fonds Européen d’Investissement qui augmentera les garanties offertes aux PME ou le montant de capital-risque dont elles pourront disposer. Ces mécanismes de leviers permettront aux PME de se développer et de se lancer dans les secteurs technologiques qui sont l’avenir de notre économie. 

Les TIC jouent un rôle crucial dans le développement de l’e-business qui est porteur des transformations des processus d’entreprise et qui est un moteur de la croissance et de la compétitivité. Toutefois, l’Europe ne consent pas suffisamment d’efforts en la matière. Depuis les années 80, les investissements de l’Union Européenne dans les NTIC sont régulièrement inférieurs à ceux des Etats-Unis. Ramenés au PNB, les investissements européens représentent 50 % des investissements américains. Cet écart s’est creusé au cours des dernières années. La croissance de la productivité américaine est très largement stimulée par l’utilisation des NTIC, dans des proportions que l’Europe n’est pas en mesure d’égaler pour le moment. Ainsi, de 1996 à 2000, l’usage des NTIC a été à l’origine de 42 % de la croissance de la productivité de la main-d’œuvre de l’Union Européenne, alors que ce chiffre était de 80 % aux Etats-Unis. Depuis 2000, il apparaît que le retard de l’Union Européenne tend à s’accroître en raison principalement d’un rythme d’adoption et d’intégration des NTIC qui est insuffisant. En conséquence, l’écart de productivité se creuse par rapport aux Etats-Unis. L’enquête e-business watch de 2006 confirme que les NTIC sont un catalyseur et un facteur-clé d’innovation dans la plupart des industries. Dans 75 % des cas observés, l’amélioration des processus des entreprises était liée aux nouvelles technologies. Ce phénomène est patent dans le secteur des services, des télécommunications, du tourisme et des hôpitaux. 

En Europe, des différences sensibles d’intégration et de maîtrise des NTIC apparaissent selon la localisation, le secteur d’activité et la taille des entreprises. Les grandes entreprises sont en pointe en matière de développement de l’e-business. Elles bénéficient d’économies d’échelle, elles peuvent acquérir des solutions technologiques plus puissantes à un coût proportionnellement moins élevé que les PME, et elles ont les moyens de recruter les compétences nécessaires à leur mise en œuvre. Ce n’est généralement pas le cas des PME. Toutefois, les NTIC représentent un potentiel de croissance important pour ces dernières via notamment la mise en réseau, les transferts de connaissances et l’accès aux marchés internationaux. De ce fait, les Etats membres de l’Union Européenne sont soucieux d’encourager l’adoption et l’utilisation efficace des NTIC par les PME en développant des politiques spécifiques aux niveaux national, régional ou local.

II. Un travail d’analyse

En 2003, la Communauté Européenne a ainsi créé eBSN, qui a pour but de soutenir l’e-business au niveau des PME. Il s’agit d’un réseau virtuel de décideurs et d’experts des politiques publiques qui a pour objet de fédérer les politiques existantes dans ce domaine. A travers le partage d’informations et un effort de définition d’orientations stratégiques, il s’agit de renforcer la cohérence des politiques européennes d’e-business. Ce travail concerne 190 politiques publiques ou partenariats public-privé de 30 pays situés dans l’Union Européenne et au-delà. eBSN met l’accent sur l’analyse des politiques, sur leur évaluation, sur le développement de synergies positives, et sur l’échange des bonnes pratiques. Il est important d’éviter la fragmentation et de maximiser le potentiel européen.

Les travaux d’eBSN confirment que l’accent des initiatives européennes est désormais placé sur le soutien aux entreprises afin de les aider à reconfigurer leurs processus et à intégrer les NTIC dans leur stratégie globale. 

En 2006, eBSN a réalisé une étude sur les politiques sectorielles de soutien aux PME en matière d’e-business. Il s’agissait de comparer les politiques publiques et les partenariats public-privé mis en œuvre en Europe, aux Etats-Unis, au Canada, en Chine, en Inde et en Corée du Sud, dans une optique de benchmarking. eBSN a également engagé une évaluation des solutions et des services d’e-business à disposition des PME, et a lancé un appel à propositions afin d’accroître la synergie des politiques publiques en matière de développement de l’e-business dans les PME. En 2007, la Commission Européenne lancera  une action de promotion du développement des réseaux numériques transfrontaliers à valeur ajoutée pour le marché intérieur. Toutes ces initiatives européennes visent à faciliter l’intégration et l’utilisation des TIC au sein des PME, à éviter la fragmentation des politiques publiques et à développer des synergies entre ces dernières. TIC-PME 2010 s’inscrit dans le cadre de ces orientations et je suis ravie, au nom de la Commission Européenne, de participer à ce lancement. J’espère qu’il atteindra ses objectifs et qu’il sera bénéfique à ceux qu’il entend aider.

Pierre FAURE

Sans le soutien financier de la DGE, nous n’aurions pas été en mesure de conduire des projets collectifs interentreprises, comme la définition de standards, par exemple. Ce qui vaut à l’échelle de la France, avec la DGE, vaut sans doute également au niveau de l’Europe avec la Commission Européenne. Cette dernière a-t-elle prévu des moyens financiers pour soutenir le travail au niveau inter-filières à l’échelle européenne ?

Françoise  LE  BAIL

La Commission Européenne a mis en place un programme de compétitivité et d’innovation dans le cadre duquel des études sont menées afin de situer les différentes actions régionales et nationales dans un cadre plus large et afin de réaliser un bilan par rapport aux initiatives internationales. Il s’agit également de faire le point sur les besoins réels des PME, puis de financer des projets concrets. La volonté de la Commission est surtout de créer une synergie des projets à tous les niveaux. Je rappelle que 75 % des fonds structurels sont consacrés à l’accroissement de la compétitivité, ce qui est considérable. La dimension technologique sera déterminante dans l’allocation de ces fonds régionaux. Ce n’est pas la Commission Européenne qui décide des investissements concrets qui seront réalisés, mais il est souhaitable que les régions décident d’orienter ces fonds vers des projets concrets en matière de technologies. Le budget de la Commission Européenne n’est pas très important et reste consacré à des actions d’analyse et de comparaison des politiques publiques au niveau européen, ainsi qu’à des actions de renforcement de leur cohérence et de développement de synergies.

De la salle

Il y a quelques années, l’Union Européenne a lancé le Single European Electronic Market, sans grands résultats concrets. Dans le même temps, les pays d’Asie ont formé une alliance pour le commerce électronique qui est maintenant très efficace. Des sociétés considérables ont ainsi été créées et elles dégagent des chiffres d’affaires conséquents. L’Union Européenne ne devrait-elle pas davantage se concentrer sur des projets opérationnels de ce type ?

Françoise  LE  BAIL

L’Union Européenne ne peut pas tout faire toute seule. D'ailleurs, la Commission Européenne n’a pas de compétence exclusive lui permettant de créer une grande entreprise ou un grand réseau, par exemple. Elle peut formuler des recommandations, mais les initiatives concrètes doivent émaner des partenariats public-privé, et des pouvoirs publics nationaux, régionaux ou locaux. La Commission Européenne peut conduire des analyses, et elle le fait régulièrement afin de créer des synergies nouvelles, mais elle ne peut pas se substituer aux acteurs. Il revient à ces derniers d’agir. Il est vrai que les initiatives asiatiques sont fructueuses, mais l’Europe a également progressé, même si le besoin de mieux faire subsiste. Une prise de conscience a lieu et des investissements importants sont réalisés. 

Pierre FAURE

TIC-PME 2010 vise à aider les PME en région et nécessite des actions de proximité. Toutefois, afin d’y parvenir, il est nécessaire de conduire des actions aux niveaux national et international, à l’échelle desquels se situent les secteurs d’activité. Beaucoup d’entreprises sont en effet européennes et internationales. 

Le plan d’action TIC-PME 2010

Pierre FAURE

L’instance de coordination TIC-PME 2010 a pour objectif d’assurer la cohérence entre les projets menés par les différentes filières, afin que les standards élaborés soient communs, ou pour le moins interopérables. Les actions d’accompagnement doivent également être coordonnées. La DGE a donc permis la mise en place d’une équipe d’experts en standardisation et en accompagnement des PME qui ont pour vocation d’appuyer les actions au sein des filières. Jean-Pierre Corniou va maintenant nous présenter cette instance de coordination dans le détail.

Jean-Pierre CORNIOU

Je me réjouis de votre large présence qui témoigne de l’écho reçu par l’initiative TIC-PME. Nous nous sommes efforcés de bâtir un cadre novateur et efficace afin de traiter du problème qui nous occupe. L’esprit qui nous anime est combatif. Plutôt que nous apitoyer sur le retard de l’Europe en matière de TIC, nous souhaitons travailler activement afin de construire des solutions opérationnelles qui permettront aux acteurs locaux de prendre en main le développement de ces technologies. C’est afin de créer cette dynamique favorable que le MEDEF s’est engagé dans TIC-PME. 

III. La composition de l’instance

L’instance de coordination TIC-PME 2010 est originale. En effet, elle réunit à la fois des personnalités du secteur public et des représentants de la société civile afin de trouver des solutions pratiques aux problèmes posés, et de créer une dynamique multisectorielle et multirégionale afin d’alimenter le projet TIC-PME dans ses racines. L’objectif est de créer une puissante dynamique d’accompagnement durable allant de la conception des outils de l’interopérabilité à leur déploiement le plus intime possible dans les PME. Ce travail est à la fois ambitieux et profondément raisonnable. La France doit montrer qu’elle peut être percutante au niveau de l’utilisation des technologies de l’information en entreprise. L’équipement privé des Français en matière d’outils de communication électronique est tout à fait convenable et il reste maintenant à convaincre les chefs d’entreprise que les TIC sont leur affaire et non pas seulement l’affaire de leurs techniciens ou de leurs Directeurs des systèmes d’information. L’instance de coordination doit mener un travail de conviction et de pédagogie, qui s’inscrit dans une dynamique forte de modernisation de la fonction de dirigeant. Les dirigeants doivent impulser et superviser eux-mêmes l’intégration des TIC dans les processus internes et externes de l’entreprise, et non pas se contenter de déléguer cette tâche à des spécialistes de la technologie. Les TIC sont en effet un moyen qui doit leur permettre de réaliser leurs ambitions opérationnelles et économiques. Je me réjouis de constater que cette idée entre peu à peu dans les mentalités. Les MEDEF locaux contribuent d’ailleurs de manière résolue à ce changement culturel. 

L’instance de coordination ne doit pas seulement se réunir, mais ses travaux doivent trouver leur traduction sur le terrain. Il s’agit d’affiner le processus de pilotage du programme, d’utiliser avec pertinence l’argent public et de rechercher des effets de levier induits maximaux. Je salue les efforts de la DGE qui a su trouver la flexibilité, la créativité et l’originalité dans le traitement des dossiers qui lui ont été soumis, afin de répondre rapidement aux aspirations des secteurs professionnels tout en conservant le souci de la bonne gestion des deniers publics. Nous avons trouvé un point d’équilibre entre la rigueur nécessaire en matière de gestion des fonds publics et la qualité d’écoute, de traitement et de dialogue avec les porteurs de projets. 19 projets ont été sélectionnés. Les équipes concernées représentent des entreprises, des maîtrises d’ouvrage et des professionnels du traitement de l’information. Nous avons à gérer et à piloter de manière concrète et pratique des flux économiques, des flux technologiques et des flux d’information relativement complexes. Nous nous sommes heurtés à la relative modestie des moyens de la DGE qui a dû faire face à une lourde charge de traitements administratifs et qui s’en acquitte avec talent. Je tiens d’ailleurs à lui rendre hommage sur ce point. 

Notre instance de coordination réunit également des professionnels du traitement de l’information comme l’AFNET, EdiFrance et GS1 dans un esprit coopératif, et rompt avec un passé qui a souvent vu la verticalisation sectorielle l’emporter sur la dynamique transversale. Chacun des experts cherche désormais à promouvoir la cohérence dans la mise en place de nouveaux standards afin d’atteindre l’objectif de base. Ce dernier consiste à mettre à la disposition de chacun des messages standard et interopérables qui permettront de porter des informations de type économique et/ou technique à travers les flux de données échangés dans une logique de B2B entre les grands donneurs d’ordre et leurs fournisseurs de rang 1 à 4. L’un des problèmes les plus considérables posés par la multiplication des échanges au sein d’une économie de réseaux est le coût de l’intermédiation. Ce dernier se traduit par de lourdes charges administratives de traitement des informations, relativement aux flux économiques. L’objectif de TIC-PME est de réduire les coûts d’intermédiation en rationalisant l’ensemble de ces outils par le biais d’un jeu de messages standard au format XML et en utilisant un vocabulaire et une grammaire de message qui soient les plus cohérents et les plus généraux possible. Cette ambition est forte et elle ne s’arrête pas aux frontières de la France. Sa réalisation est indispensable si nous voulons que les PME se développent à l’international par le biais d’Internet. Il y a en effet 1,86 milliard d’internautes dans le monde et l’e-commerce semble une condition d’existence à court terme. TIC-PME 2010 vise à accroître la clarté des échanges sur Internet. Les groupes d’experts qui se réunissent en ce moment produiront bientôt des jeux d’outils qui permettront d’apporter cette clarté et d’accroître la confiance des opérationnels dans les NTIC. La confiance est un paramètre essentiel. Une économie numérique est une économie fondée sur la traçabilité et sur la confiance. Nous avons pour ambition d’aider les uns et les autres à lever les inhibitions qui subsistent et à se lancer de manière résolue dans le développement fort de l’utilisation d’Internet dans les relations B2B. 

IV. Le travail de l’instance

Comment travaillons-nous ? L’instance de coordination travaille au développement de règles de gouvernance au sein du programme TIC-PME. Ces règles sont simples et visent à assurer l’articulation optimale entre la vision verticale des filières, le déploiement en région, la conception des actifs et le pilotage économique qui relève de l’Etat et de la DGE. Le schéma de gouvernance mis au point assure une efficacité collective dans la transparence et traduit le souci authentique qu’a chacun des acteurs de résoudre les problèmes et de simplifier les contraintes des autres. Nous sommes au cœur de la décision et nous réunissons tous les acteurs concernés. Il n’appartient qu’à nous d’élaborer systématiquement des réponses opérationnelles et pragmatiques aux problèmes. Les échanges sont intenses, fructueux et dynamiques. Ils permettent à chacun des acteurs de l’instance de coordination de s’exprimer, de travailler et de livrer. Bientôt l’instance mettra en place deux types d’outils de suivi. Premièrement, un indicateur d’impact du programme proprement dit, afin de vérifier que ce dernier est bien géré et que les ressources qui lui sont affectées par l’Etat sont bien utilisées. Cet indicateur sera mis en ligne. Deuxièmement, des indicateurs d’impact des technologies dans les PME seront installés. Il ne s’agit en effet pas de créer simplement un bon programme, mais bien de modifier la dynamique de terrain et de susciter chez les PME un engouement marqué pour les TIC, dans le contexte de l’interopérabilité entre les différents acteurs. Nous allons créer des outils en vue de capter cet impact sur le terrain.

En conclusion, je tiens à souligner que l’instance de coordination agit autour de trois points-clé :

· bien gérer les fonds publics alloués et créer les conditions durables et efficaces de l’effet de levier de ces fonds publics au niveau de la transformation des pratiques opérationnelles des entreprises ;

· assurer la transparence et la cohérence des échanges, en essayant de retenir ce qu’il existe de mieux dans les pratiques verticales et en favorisant résolument la transversalité ;

· développer des relais sur le terrain afin de faire connaître le contenu de ce programme aux PME, de les imprégner des enjeux et de leur montrer l’existence de solutions pratiques. 

Les PME de France doivent ainsi parvenir à utiliser avec pertinence les outils de l’économie numérique et en faire un levier de transformation et d’efficacité collective.

Pierre FAURE

Jean-Pierre Corniou, pourriez-vous revenir un moment sur les détails concrets de l’action de l’Instance de coordination ?

Jean-Pierre CORNIOU

Notre souci est de passer à l’action. Nous ne devons pas seulement agir au niveau des PME, mais également créer une dynamique autour des TIC entre les PME et les grandes entreprises. Il s’agit notamment de développer une transversalité afin que les PME n’aient pas besoin d’installer des outils différents afin de satisfaire différents donneurs d’ordres, ce qui est économiquement insupportable et technologiquement absurde. Afin de faire face à la double menace des Etats-Unis et de l’Asie qui ont décidé de tout miser sur les NTIC, nous devons agir concrètement. Les chefs d’entreprise doivent prendre pleinement leurs responsabilités et nous leur proposons des outils de travail à la fois simples et pédagogiques. Nous agissons avec énergie et détermination.

De la salle

Une grande entreprise aéronautique européenne a récemment connu des problèmes faute de pouvoir mettre en place une communication efficace à l’interne et vis-à-vis de ses sous-traitants. Ce matin, elle a annoncé qu’elle réduirait considérablement le nombre de ses sous-traitants, afin notamment de réduire les coûts de transaction. Comment réagissez-vous à cette annonce ?

Jean-Pierre CORNIOU

TIC-PME accroîtra la pluridisciplinarité afin de permettre aux PME de travailler avec un plus grand nombre de donneurs d’ordre et de réduire leur vulnérabilité aux effets de cycle. La multisectorialité doit progresser sans être entravée par un quelconque égoïsme vertical de la part des donneurs d’ordre. De plus, il importe que les PME acquièrent une envergure mondiale et répondent à des appels d’offres lancés de l’étranger afin de maintenir leur solvabilité économique et d’éviter les effets d’accordéon. Les programmes d’innovation doivent répondre au double souci de régénérer le tissu des PME et de les prémunir contre les à-coups conjoncturels de certains donneurs d’ordre. La superposition entre innovation et TIC est de plus en plus nette. Nous devons développer des outils de travail coopératif en réseau et tirer un parti maximal d’Internet. Il est regrettable qu’en France, durant les 5 dernières années, les TIC n’aient pas sensiblement fait évoluer les modes de management et les manières de travailler des managers. Il est temps que les chefs d’entreprise fassent plus confiance aux outils technologiques et s’en servent afin de simplifier les processus internes de leurs entreprises ainsi que les processus interentreprises. 

De la salle

En Normandie, nous avons mis en place un projet collectif en partenariat avec la DRIRE, la Chambre Régionale de Commerce et d’Industrie et le Conseil Régional. Ce projet vise à la structuration de la supply chain des grands donneurs d’ordre multi-filières. Il s’agit d’un outil de communication indépendant à la fois des systèmes d’information des sous-traitants et des systèmes d’information des donneurs d’ordre. L’un des vingt sous-traitants avec lesquels nous avons travaillé a estimé qu’il s’agissait d’un formidable outil commercial dans la mesure où il lui permet de se connecter avec n’importe quel donneur d’ordre. Cette initiative locale, qui permet d’accroître la fluidité des processus, a été menée à coût nul pour les sous-traitants. Elle est gagnant-gagnant pour les sous-traitants qui réduisent leurs coûts de gestion et leurs stocks, pour les donneurs d’ordre et pour les collectivités publiques qui maintiennent de l’activité et des emplois sur leurs territoires. Seriez-vous prêt à la généraliser au niveau national, voire européen ?

Jean-Pierre CORNIOU

Je vous remercie de ce témoignage qui illustre bien la pertinence d’une approche par le terrain. L’un des soucis de l’instance de coordination est de faire connaître toutes les opérations gagnantes afin de rassurer les chefs d’entreprise et de créer de la confiance. J’aurai grand plaisir à prendre contact avec vous afin de réfléchir à la manière de faire connaître votre initiative et de l’intégrer à nos réflexions sur la normalisation des échanges.

De la salle

La structure des liens entre les internautes rend plutôt facile l’accès à des marchés diversifiés, qui est à la fois une planche de salut et une source de compétitivité pour les PME.

Jean-Pierre CORNIOU

Internet est un facteur essentiel de développement de la compétitivité des PME.

De la salle

L’instance de coordination s’implique-t-elle de manière opérationnelle dans la gestion des projets ?

Jean-Pierre CORNIOU

L’instance de coordination est ouverte à l’ensemble des composantes des programmes. L’ensemble des problèmes y est évoqué, que leur nature soit administrative, économique, ou technologique. Un suivi de proximité est réalisé au moyen de tableaux de bord de projets. 

Pierre FAURE

Les experts sont prêts à aider les porteurs de projet qui le souhaitent. C’est le cas, par exemple, en matière de standardisation, afin d’aider les projets à évoluer vers des standards nationaux ou internationaux. Leur action est financée par la DGE et ils consacrent en moyenne une dizaine de jours par projet. 

Jean-Pierre CORNIOU

La DGE réalise en effet un accompagnement de qualité au niveau des fédérations ou des territoires. L’instance de coordination vérifiera que les experts sont bien utilisés, que l’interopérabilité est bien privilégiée et que les projets sont livrés rapidement. 

Présentation des projets TIC-PME 2010 : 

Les grandes filières industrielles

Table ronde

Participent à la table ronde :

Jacky COUSIN, Directeur GALIA

Charles EDELSTENNE, Président GIFAS, PDG de Dassault Aviation

Bruno FOLLEVILLE, Président SPDEI, Vice-président de la FIEN

Yvon JACOB, Président de la FIM et du GFI

Philippe FORESTIER, Executive VP Alliance, Marketing&Communication, Dassault Systèmes

La table ronde est animée par Olivier JAY, Directeur de la rédaction de l’Usine Nouvelle.

Olivier JAY

Charles Edelstenne, pourriez-vous nous présenter le projet SEINE ? Quel est son impact sur l’ensemble de la chaîne de production ? Influence-t-il les délocalisations en les freinant ou en les accélérant ? 

Charles EDELSTENNE

Le projet SEINE concerne l’industrie aéronautique. Les grandes entreprises du secteur ont peu ou prou les mêmes sous-traitants et sont confrontées à la nécessité d’échanger des données de manière standardisée afin de réduire les coûts au sein de la supply chain. Il s’agit d’éviter la juxtaposition de systèmes spécialisés ou propriétaires. Ce besoin de standards d’échange de données a conduit le GIFAS à lancer le projet SEINE, dans la continuité du projet Boost-Aéro qui concernait les standards d’échange de données logistiques. Le succès de Boost-Aéro a d’ailleurs été tel que les Américains ont fini par s’y rallier.

Olivier JAY

Pourriez-vous nous donner des exemples qui illustrent l’importance du numérique dans la réalisation de grands projets aéronautiques ? Quels défis l’intégration du numérique pose-t-elle ?

Charles EDELSTENNE

La société Dassault a fait le choix du tout numérique et est passée à l’acte dans le cadre du projet Falcon 7X. Nous avons utilisé les nouveaux outils de PLM mis au point par Dassault Systèmes, dont notamment la maquette numérique qui permet de simuler le fonctionnement du produit avant même sa fabrication et de détecter d’éventuelles erreurs de définition. Cet outil réduit donc considérablement les coûts en évitant les corrections d’erreurs en cours de fabrication. La maquette physique et les prototypes disparaissent. Désormais, le premier avion fabriqué est déjà un avion de série et il peut être vendu à un client. Dans le cas du Falcon 7X, la courbe d’apprentissage s’est trouvée fortement raccourcie. Le succès de ce projet s’est appuyé sur deux décisions importantes. Premièrement, nous avons imposé à tous nos partenaires de travailler avec les mêmes outils. 

Olivier JAY

Combien le passage au numérique a-t-il coûté à vos partenaires ?

Charles EDELSTENNE

Ce coût a varié selon le nombre de postes de travail concernés chez les différents partenaires. Ensuite, nous avons créé un plateau virtuel réunissant tous nos partenaires, y compris ceux qui sont à l’étranger, soit 1 500 ingénieurs au total. Ces derniers n’ont pas bougé de leurs sites respectifs et ont travaillé à distance sur le projet. Ce mode de fonctionnement a permis de résoudre tous les problèmes en temps réel, ce qui s’est avéré particulièrement précieux. Tous les résultats associés au projet 7X ne sont pas encore connus, car la production n’en est qu’à ses débuts, mais d’ores et déjà nous relevons que :

· le cycle d’assemblage est passé de 15 à 7 mois ;

· le processus s’est simplifié et ne nécessite plus l’intervention de certains métiers, comme les ajusteurs ;

· l’outillage nécessaire a été réduit de 50 %, d’où une baisse des coûts et un accroissement de la compétitivité ;

· nous n’aurons pas besoin de délocaliser nos usines vers des pays à bas coût de main-d'œuvre, car le nouveau processus a restauré leur compétitivité.

Je tiens à souligner que le rôle du chef d’entreprise est essentiel dans la décision d’utiliser ces outils et dans la reconfiguration de l’organisation afin de les intégrer. En effet, ces outils imposent un changement organisationnel que seul le chef d’entreprise peut mener à bien. Se contenter de greffer ces outils sur l’organisation existante, sans modifier cette dernière en profondeur, ne permet de tirer parti que de 20 à 30 % de leur potentiel. 

Olivier JAY

Comment avez-vous accompagné les PME sous-traitantes dans cette démarche ? Quelle réciprocité avez-vous mise en œuvre ?

Charles EDELSTENNE

Nous avons accompagné ces sous-traitants en termes de formation et de mise en œuvre, en leur garantissant également de les maintenir dans le programme s’ils réussissaient cette adaptation. 

Olivier JAY

Jacky Cousin, pourriez-vous nous présenter le projet GALIA ?

Jacky COUSIN

Le projet GALIA (Groupement pour l’Amélioration des Liaisons dans l’Industrie Automobile) a été créé en 1984 par les constructeurs français Renault et PSA, ainsi que par une trentaine d’équipementiers. Aujourd’hui GALIA réunit 400 membres français. Sa première mission consiste à élaborer des standards en matière de logistique, d’ingénierie et de relations B2B. Nous avons créé 150 standards depuis 1984. Sa deuxième mission consiste à accompagner la mise en œuvre de ces standards, par le biais de formations notamment. Sa troisième mission se résume à aider les entreprises à surmonter les difficultés ponctuelles dans la mise en œuvre de ces standards. GALIA est la partie française de l’association européenne ODETTE qui vise à créer des standards européens. Nous travaillons également avec des organismes américains et japonais. 

Olivier JAY

Comment conciliez-vous l’élaboration de standards avec ces partenaires américains et japonais, et la protection de l’industrie nationale ? Sur quoi ces standards portent-ils ?

Jacky COUSIN

Avec les Américains, par exemple, nous avons travaillé essentiellement dans le domaine de la logistique. Il était en effet important pour les entreprises multinationales de disposer de messages standard EDI.

Charles EDELSTENNE

Nous procédons de même dans l’aéronautique. Boost-Aéro a rallié les Américains et SEINE vise aussi à créer  un standard EDI afin de réduire les coûts globaux de la filière.

Olivier JAY

Où en est le déploiement de standards par GALIA ?

Jacky COUSIN

GALIA a largement déployé ses standards entre les constructeurs et les fournisseurs de rang 1. Ce déploiement nécessite d’être poursuivi entre les fournisseurs de rang 1 et de rang 2. C’est à partir de ce constat que nous avons lancé le projet ALFA (Amélioration des Liaisons dans la Filière Automobile). Ce dernier doit aider les PME à mettre en place 9 outils TIC, dont 3 en logistique, 3 en ingénierie et 3 en B2B. 

Olivier JAY

Ces fournisseurs sont-ils entièrement libres d’accepter ou de refuser l’installation de ces outils ?

Jacky COUSIN

Nous n’imposons pas de solutions aux fournisseurs. Par exemple, en matière de Web EDI, nous proposons simplement des solutions homologuées par GALIA à tous les chefs d’entreprise qui se déclarent désireux de mettre en œuvre des standards.

Olivier JAY

Menez-vous des actions de certification ?

Jacky COUSIN

Nous le faisons uniquement en ce qui concerne les solutions Web EDI.

Olivier JAY

Comment vous situez-vous par rapport aux PME et aux grandes entreprises ? De quel côté êtes-vous ?

Jacky COUSIN

Nous essayons de déployer tous les outils qui marchent bien entre les constructeurs et les fournisseurs de rang 1. La principale difficulté que nous rencontrons consiste à convaincre les chefs d’entreprise de mettre en place des outils. Ensuite, il s’agit de les aider à choisir le bon outil qui leur permettra d’accroître leur compétitivité. Actuellement, nous proposons 9 outils qui sont utilisables quel que soit le domaine d’activité de l’entreprise.

Olivier JAY

Quel rôle les chambres de commerce, les pôles de compétitivité et les collectivités locales jouent-ils ?

Jacky COUSIN

Nous travaillons avec des porteurs régionaux au sein de huit régions françaises. Ceux-ci ont des spécificités très variées et animent localement le déploiement du projet ALFA. Les collectivités locales reçoivent les dossiers, les examinent et, en cas d’acceptation, elles aident financièrement les chefs d’entreprise à mettre le projet en œuvre. 80 % des financements nécessaires sont pris en charge par chacune des régions. Plusieurs DRIRE et Conseils Régionaux envisagent même de financer également l’achat des équipements, au-delà du simple accompagnement. GALIA veillera pour sa part à ce que les différentes opérations soient coordonnées et s’assurera de la mise en place homogène d’ALFA. Dans ce but, nous avons notamment créé des conventions et un guide méthodologique. Actuellement, 110 projets sont en cours et nous souhaitons en déployer 1 000 à la fin 2007. Pour la fin 2010, nous devrions avoir procédé à 2 000 sensibilisations. Notre action s’inscrit donc dans la durée.

Olivier JAY

Avez-vous déposé un projet dans le cadre de l’appel à projet TIC-PME 2010 ?

Jacky COUSIN

Nous avons déposé le projet LogisTIC auprès du Ministère de l’Industrie. Le premier volet de ce projet concerne l’évaluation logistique et vise à faire connaître le projet aux PME. Le deuxième volet consiste proposer aux PME des solutions Web EDI qui ne seront plus sous des formats différents, mais sous le format XML. Le troisième volet du projet concerne la mise en place de bases de données communes au sujet de la RFID et l’organisation d’actions pilotes auprès de PME françaises. 

Olivier JAY

Yvon Jacob, comment réagissez-vous à ce qui vient d’être dit ?

Yvon JACOB 

Je constate que si les exigences présentées sont voisines, les projets développés sont différents. Ceci peut entraver la diversification des PME en rendant plus difficile leur adaptation aux exigences de différents donneurs d’ordre. Cette problématique doit être résolue impérativement.

Olivier JAY

Plaidez-vous pour un rapprochement des méthodes et outils de travail TIC entre les secteurs ?

Yvon JACOB

Effectivement, nous avons besoin de standards interfilières ou d’interopérabilité, sinon des difficultés émergeront. Je rappelle que la sous-traitance pour l’automobile et l’aéronautique ne concerne que 20 % de l’activité des entreprises de mécanique en France. Les PME de la mécanique, qui sont environ 7 000, doivent pouvoir répondre aux besoins des autres secteurs qui représentent 80 % de leurs activités. En ce qui nous concerne, depuis 3 ans, nous animons le projet ACAMAS qui consiste à réaliser des analyses stratégiques et à prendre les bonnes décisions en matière de technologie et de marché. ACAMAS concerne 10 régions, représente un budget de 10 millions d’euros et vise 500 entreprises. Un second programme que nous présentons dans le cadre de TIC-PME 2010 est ALLIEE qui vise à insérer les PME dans le processus général de conception/production qui caractérise les entreprises étendues. Il s’agit de contribuer à créer des ensembles plus intelligents et mieux articulés.

Olivier JAY

Cette démarche aboutit-elle à faire disparaître certains métiers, comme c’est le cas pour les ajusteurs dans l’aéronautique ?

Yvon JACOB

D'un côté, cette démarche pose des questions d’ordre social et nécessite des actions de reconversion et de formation. D’un autre côté, nous trouvons assez aisément sur le marché les collaborateurs toujours mieux formés dont nous avons besoin. 

Olivier JAY

Ce système entraîne-t-il des changements en matière de localisation ?

Yvon JACOB

Les TIC évitent justement de pareils changements. Néanmoins, nous sommes confrontés à la nécessité d’améliorer le dialogue entre les ingénieurs au sein d’une même filière. Nous sommes favorables à des standards par filière, aussi étendus que possible. Enfin, je confirme que toutes les décisions d’évolution majeure passent par le chef d’entreprise et que ce dernier doit bien comprendre qu’il en va de la survie de son organisation. Nous devons aussi créer des alliances entre les PME afin de les mettre en capacité de répondre aux donneurs d’ordre. Un travail de pédagogie est nécessaire.

Charles EDELSTENNE

Je tiens à préciser que les ajusteurs n’ont pas disparu de chez Dassault. Si leur présence n’est plus nécessaire dans les nouveaux programmes, ils continuent à travailler sur les programmes antérieurs. Nous avons donc encore de la place pour eux.

Olivier JAY

Bruno de Folleville, pourriez-vous nous présenter la FIEN ?

Bruno de FOLLEVILLE

La FIEN regroupe 8 syndicats professionnels qui ont créé une Filière des Industries Electriques et Numériques. Ces syndicats sont tous clients et fournisseurs les uns des autres et regroupent : 

· les fabricants de composants, fils et câbles ;

· les fabricants d’appareils de mesure et de test ;

· les distributeurs de composants électroniques ;

· les sous-traitants électroniques ;

· les donneurs d’ordre.

La chaîne de décision de la FIEN est courte et son intégration transversale est poussée. 

Olivier JAY

En quoi le projet TICIO consiste-t-il ?

Bruno de FOLLEVILLE

TICIO signifie TIC Inter-Opérables. L’objectif de ce projet est de :

· créer un dialogue horizontal à partir des standards internationaux UN/CEFACT et du langage ebXML qui est orienté web ; entre les sociétés de la Fien véritable filière métier en elle-même;

· adresser verticalement les filières des donneurs d’ordre, dont le secteur de l’automobile, le secteur des télécommunications et de l’informatique  et le secteur de l’aéronautique ;

· créer  un connecteur numérique commun avec les standards de ces différentes filières et des passerelles avec les autres filiéres clientes.

Olivier JAY

Quel sera l’impact de ce projet sur la compétitivité des PME ?

Bruno de FOLLEVILLE

Ce projet est orienté supply chain et vise à modifier les relations économiques entre les partenaires. Il s’agit de passer d’une relation client-fournisseur simple à un partenariat fondé sur un contrat, des prévisions et un appel de livraison. 

Ticio apportera plus de réactivité et de flexibilité aux entreprises de la Fien .

Ticio permettra une optimisation des organisations et processus « service clients » des sociétés de la Fien.
Olivier JAY

Comment faire le pont entre votre projet et, par exemple, des projets comme GALIA ou SEINE ?

Bruno de FOLLEVILLE

Nous disposons d’intervenants sectoriels qui se tournent vers les filières clientes.

Concernant le projet Seine, c’est l’aspect de la standardisation des formats des portails Clients et fournisseurs qui nous interresse . Aujourd’hui nos équipes sont confrontées à des modéles différents qui limitent leur utilisation. Nous participerons activement au groupe de travail pour obtenir une optimisation des échanges de la supply-chain via les portails.

Galia est le standard d’échanges numériques retenu par la filiére automobile, le projet de connecteur numérique Ticio

permettra à l’ensemble des fournisseurs Fien jusqu’au rang N-4 de travailler avec le secteur de l’Automobile .

Ticio est un véritable outil d’Interconnexion numérique.

Olivier JAY

Quel accueil TICIO a-t-il reçu auprès de la filière aéronautique ?

Bruno de FOLLEVILLE

Je l’ignore.

Mais nous savons que l’électronique est omnis présente dans les réalisations de cette filiére. 

Exemple Airbus dans le développement de l’avion tout électrique.

Airbus a été l’un des tout premiers clients de notre filiére a intégré les echanges numériques supply-chain avec les projets green-loop/Edifact . 

D’autre part , nous avons dans l’un des syndicats de la fien , le Gixel, un groupe miroir à celui du Gifas traitant des relations client-fournisseur . Le Gifas a bati le standard d’échanges de données Boost – Aéro pour la filiére aéronautique. 

L’un des avantages majeurs de la relation du projet TICIO avec la filiére aéronautique permettra de donner une dimension internationale au projet TICIO.  

Charles EDELSTENNE

Je ne le sais pas non plus.

Bruno de FOLLEVILLE

Nous confirmons ainsi le réel besoin de standardisation TICIO des échanges avec les différentes filiéres clientes qui utilise leur propre standard.

Nous souhaitons aboutir à un standard interopérable.

Olivier JAY

Cela veut-il dire que l’ensemble de vos adhérents parle le même langage et offre les mêmes services ou travaille sur les mêmes systèmes ?

Bruno de FOLLEVILLE

Il s’agit d’élaborer un même langage puis de dialoguer avec les filières verticales clientes.

Olivier JAY

Comment vous situez-vous par rapport aux standards internationaux ?

Bruno de FOLLEVILLE

Nous nous appuyons sur les standards existants, dans une perspective internationale en utilisant les protocoles UN/CEFACT & eb XML.

Olivier JAY

Utilisez-vous des indicateurs ?

Bruno de FOLLEVILLE

Nous entretenons un dialogue transversal entre nos huit syndicats et, au moyen des connecteurs TICIO nous serons en mesure de dialoguer également avec les marchés clients dont les standards seront différents des nôtres. 

Des indicateurs concrets seront mis en place pour suivre l’amélioration de la compétitivité des PME de la Fien,

par exemple : la Réduction du Temps de réponse aux appels d’offre, d’ Enregistrement des appels de livraison (liaison directe ERP), de règlement des factures (to = date d’émission BL) 
•la Réduction des coûts indirect :limitation de la saisie de commande aux écarts de plans d’approvisionnement et/ou de commande ponctuelle, optimisation des stocks, réduction des coûts non –qualité (pas de double-saisie) 
•l’ Amélioration de la communication client – fournisseur : plan d’approvisionnement (besoins prévisionnels), réduction  des cycles de production produits (gestion MP / flux industriel/PF) 

•la Fiabilité de la relation client- fournisseurpar la mise en place des échanges numériques est un partenariat long- terme gagnant -gagnant

De la salle

GALIA doit son succès à l’établissement d’un rapport de force plus équilibré entre les donneurs d’ordre et les sous-traitants. Le projet TICIO est apparemment animé par la même logique. Néanmoins, les dirigeants de PME peuvent voir leur élan freiné par les potentialités de manipulation que recèle la standardisation quand le rapport de force n’est pas équilibré.

De la salle

Il n’est pas surprenant que la précédente question sur l’accueil réservé à TICIO par la filière aéronautique n’ait pas reçu de réponse. En effet, ces deux projets ne concernent pas les mêmes niveaux. Le projet de Dassault concerne les bureaux d’études tandis que TICIO concerne la supply chain. 

De la salle

Le rééquilibrage de la relation entre les donneurs d’ordre et les sous-traitants est au cœur du projet PRISME. Ce dernier engage les constructeurs à donner aux sous-traitants une visibilité par rapport à des niveaux de stocks minimal et maximal. Ce changement est intéressant. 

Jacky COUSIN

Les poids des fournisseurs est important au sein de GALIA.

Bruno de FOLLEVILLE

Tous ces outils sont trop stratégiques pour n’être confiés qu’aux seuls informaticiens et il importe absolument que les chefs d’entreprise s’impliquent personnellement dans l’impulsion et dans le suivi des projets.

Olivier JAY

Philippe Forestier, comment intervenez-vous dans les relations entre donneurs d’ordre et sous-traitants?

Philippe FORESTIER

Dassault Systèmes a initialement développé ses activités auprès des grands groupes industriels, dont les décideurs étaient plus mûrs sur la question du tout numérique, puis s’est tourné vers les PME. Actuellement, 50 % de ses revenus et de ses activités sont réalisés avec ces dernières. L’Entreprise dispose d’un écosystème de 90 000 clients dans le monde, pour lesquels le PLM (Product Lifecycle Management) est un outil indispensable. L’implémentation du PLM a conduit les entreprises à passer de la 3D simple à la maquette numérique. Cette dernière rend possible une meilleure gestion du cycle de vie des produits en facilitant la collaboration des différents acteurs, qui est une absolue nécessité. La technologie 3D est en effet un outil très efficace de communication et nous devons la développer dans toutes les industries. Le PLM a pris son essor dans les secteurs de l’aéronautique et de l’automobile. Les solutions que nous proposons doivent permettre aux écosystèmes formés par les partenaires industriels, les techniciens, et les partenaires académiques, de mieux travailler de façon collaborative. 

Olivier JAY

Comment les PME ont-elles été intégrées dans ce projet PLM ?

Philippe FORESTIER

Le PLM correspond à la gestion de tout le cycle de vie du projet et permet la prise en compte de l’ensemble des problèmes dès la phase de la conception. Sa mise en œuvre implique de décloisonner l’ingénierie et la production. Il s’agit d’une véritable réingénierie des processus et des schémas industriels. De ce fait, les chefs d’entreprise jouent un rôle décisif dans l’intégration du PLM au niveau du fonctionnement de leurs entreprises. Les dirigeants de PME devront repenser le fonctionnement de leurs entreprises afin de les intégrer à des plateaux virtuels. 

Olivier JAY

Quel est le rôle de la communication dans cette dynamique ?

Philippe FORESTIER

Il est essentiel. La 3D est un outil de communication et d’échange.

Olivier JAY

Pouvez-vous nous donner des exemples d’intégration du PLM dans les PME ?

Philippe FORESTIER

Avec l’implantation du PLM chez Boeing, ce sont 180 PME qui ont été concernées d’un seul coup. Toute cette chaîne de sous-traitants s’est insérée dans un environnement de travail collaboratif axé sur le PLM. Un autre exemple est celui de la société Federal Mogul, une société industrielle qui fabrique des pièces pour l’ensemble des constructeurs automobiles. La mise en place du travail collaboratif a permis à cette entreprise de réaliser des gains de production considérables et de réduire ses coûts d’exploitation de 25 %.

Yvon JACOB

Tout ce qui vient d’être expliqué par Monsieur Forestier correspond bien à l’objectif d’ALLIEE. Nous représentons un monde de PME qui vise à s’approprier des produits existants sur le marché et à les transformer afin de développer des applicatifs susceptibles de satisfaire les besoins de ses entreprises et de ses métiers. 

Jacky COUSIN

Dans la région de Montbéliard, afin d’aider les PME qui n’ont pas les moyens de s’outiller de manière autonome, nous avons installé un local contenant tout le matériel et les logiciels nécessaires pour réaliser de la co-conception. Une vingtaine de petites entreprises s’en servent moyennant une participation financière modeste. D’autres exemples de ce type existent en région Rhône-Alpes.

Olivier JAY

Philippe Forestier, quel apport Dassault Système fait-elle au projet SEINE et à la démarche TIC-PME ?

Philippe FORESTIER

Nous sommes un partenaire technologique de SEINE. Nous apportons des technologies de collaboration qui faciliteront la mise du PLM à la portée des PME. Nous leur permettrons de concevoir des produits et de simuler virtuellement le comportement de ces derniers dans le monde réel. Des outils comme Virtools, ou 3DXML permettront, de plus, d’échanger aisément de la 3D via des fichiers Word ou PowerPoint. Des devis automatisés en 3D seront bientôt disponibles. De cette façon, nous entendons répondre au besoin des PME qui est de gagner des commandes en répondant en temps réel aux devis. Le PLM est critique pour les PME et les chefs d’entreprise doivent bien prendre conscience de cette dimension vitale.

De la salle

Comment assurez-vous la continuité de ces différents projets pour les PME ? En effet, à défaut de cohérence, les PME risquent de se retrouver tiraillées entre différents projets.

De la salle

Les PME éprouvent des difficultés à disposer d’environnements homogènes. L’accent doit être mis sur l’interopérabilité des différentes solutions proposées.

De la salle

Les différents porteurs de standards sont-ils tous d’accord pour ouvrir ces derniers, conformément à des logiques transversales multi-filières ? L’existence de standards ouverts est effectivement fondamentale.

De la salle

Bruno de Folleville, pourriez-vous expliciter la notion de connecteurs ? S’agit-il d’une passerelle entre les différents protocoles déjà utilisés ?

Bruno de FOLLEVILLE

Un connecteur est un outil logiciel qui permet de rendre le langage de TICIO compréhensible par les filières qui utilisent un langage différent. Il s’agit en fait d’un outil de traduction. TICIO sera aussi un véritable standard d’échanges numériques entre les sociétés de la filiére électronique et numériques

Jacky COUSIN

S’agissant de la coordination, je tiens à souligner l’existence de collaborations entre les différents projets. GALIA est impliqué dans ACAMAS et ce dernier dispose d’un représentant au niveau du comité de pilotage d’ALFA. Nous avons également travaillé sur le projet SEINE et sommes impliqués dans le projet ALLIEE. 

Philippe FORESTIER

Il est effectivement important que les différents systèmes proposés soient ouverts et interopérables. Le système de Dassault Systèmes est totalement ouvert. L’interopérabilité pose le problème de la fédération des activités de l’industrie du logiciel. Dans ce but, Dassault Systèmes a été partie prenante de la création de l’AFDEL (Association Française des Editeurs de Logiciels). Un processus similaire a été engagé au niveau européen avec la European Software Association. Le travail de l’ensemble de la communauté est nécessaire afin de répondre à la problématique de l’interopérabilité et de satisfaire les besoins des PME et PMI. 

De la salle

Il est regrettable que le critère d’interopérabilité ne figure pas parmi les conditions d’éligibilité des projets dans le cadre de l’appel à projet TIC-PME 2010. Serait-il possible de corriger cette situation ?

Charles EDELSTENNE

L’initiative TIC-PME 2010 est extrêmement importante. Au sein de la chaîne de valeur, 30 % du travail est accompli par le maître d’œuvre, tandis que les fournisseurs de rang 1 à n réalisent les 70 % restants. Aujourd’hui, nous sommes économiquement en guerre contre des pays qui ont des avantages en termes de coûts et de nombre d’ingénieurs formés annuellement. Si nous voulons rester compétitifs face ces concurrents, l’intégration numérique totale doit concerner tant les maîtres d’œuvre que les intervenants de rang 1 à n. Sinon, à terme, nous serons condamnés au déclin. 

Pierre FAURE

TIC-PME 2010 entend favoriser une cohérence toujours plus forte entre les différents projets. Je souhaite illustrer ce propos au moyen d’un petit rappel des évolutions dans le domaine de l’aéronautique. Depuis plusieurs années, des filières pionnières ont engagé des projets en vue d’accélérer la numérisation de leurs systèmes. La filière aéronautique a ainsi lancé e-PME en 2003. Nous avons ensuite compris que nos objectifs respectifs ne seraient pas atteints si nous ne parvenions pas à standardiser les échanges, et nous avons lancé Boost-Aéro. Ce dernier visait à créer des standards logistiques. Il a donné lieu au choix de techniques et de méthodes normalisées au niveau international par l’UN/CEFACT, ainsi qu’à l’élaboration de connecteurs permettant aux PME de décoder les messages en XML. Troisièmement, le projet SEINE a été lancé afin d’accélérer l’intégration numérique, de développer des standards de PLM, et de diffuser ces pratiques à l’ensemble des filières industrielles. Ce projet s’attache à la mise en place de processus d’échange entre des logiciels différents, à la création de standards de PLM et à l’installation de plateformes collaboratives de co-conception à l’usage des PME. Avec SEINE, les frontières de l’aéronautique sont dépassées et le projet associe des acteurs des autres filières industrielles. Les différents projets évoluent donc vers une cohérence globale, en très grande partie sous l’impulsion de TIC-PME 2010. 

Présentation des projets TIC-PME 2010 : 

Bâtiment et travaux publics

Table ronde

Participent à la table ronde :

Sabine BASILI, Administratrice CAPEB

Patrick DUCHATEAU, responsable des TIC, Fédération française du bâtiment

Patrick BERNASCONI, Président national de la FNTP

La table ronde est animée par Olivier JAY, Directeurde la rédaction de l’Usine Nouvelle.

Pierre FAURE

Le secteur du BTP présente des similarités avec les grands secteurs de l’industrie manufacturière en termes d’enjeux associés au numérique. Toutefois, ce secteur se caractérise par son éclatement, par le fait qu’il comporte peu de grands donneurs d’ordre susceptibles d’entraîner l’ensemble des sous-traitants, par ses problématiques réglementaires très importantes et par sa faible numérisation. 

Olivier JAY

Pour commencer, je vais passer la parole à Sabine Basili qui représente la CAPEB.

Sabine BASILI

Je suis administratrice de la CAPEB et j’ai la charge des dossiers qui se rapportent à l’informatique et à la dématérialisation. La CAPEB est l’un des acteurs du projet Mediaconstruct qui vise à regrouper les informations transversales aux différentes branches du bâtiment et à mettre en place une plateforme d’échange et de suivi.

Olivier JAY

Quels sont les enjeux du numérique dans le bâtiment ?

Patrick DUCHATEAU

Ces enjeux sont au nombre de trois. Premièrement, nous souhaitons mettre les entreprises du secteur en mesure de précéder les contraintes ou les obligations que les pouvoirs publics pourraient décider de leur imposer. Deuxièmement, nous avons pour ambition d’accroître la productivité des entreprises de la filière du bâtiment. Troisièmement, nous souhaitons harmoniser les méthodes et les outils utilisés par l’ensemble des entreprises.

Olivier JAY

De quelle manière aidez-vous les PME à franchir le pas du numérique ?

Patrick DUCHATEAU

Nous procédons au moyen d’opérations de sensibilisation au numérique, ainsi qu’au travers d’actions de formation à la Batibox, qui est un outil de travail collaboratif. Nous avons également créé le programme e-bat.

Olivier JAY

Rencontrez-vous des freins ? Si oui, lesquels ?

Patrick DUCHATEAU

Le secteur du bâtiment regroupe environ 300 000 entreprises, dont 94 % comptent moins de 10 salariés. Cet éclatement complique notre tâche. De plus, le lieu de travail de ces professionnels est essentiellement le chantier et nous devons développer des outils numériques mobiles qui soient adaptés à cette réalité. Par ailleurs, la multiplicité des acteurs qui sont amenés à intervenir induit une multiplicité de méthodes et de cultures de travail qu’il sera nécessaire de prendre en compte. Ceci est un facteur de complexité supplémentaire.

Olivier JAY

Quelles sont les ambitions de la CAPEB ?

Sabine BASILI

Environ 90 % des entreprises du bâtiment se sont informatisées et nous souhaitons désormais promouvoir un usage plus poussé d’Internet afin d’intensifier les échanges et la productivité. Les principaux freins que nous rencontrons sont l’ampleur des investissements en temps qui sont nécessaires, la problématique du changement des méthodes, et l’adéquation des outils aux réalités de l’activité. Les artisans du bâtiment sont en effet des nomades. De ce fait, nous réalisons en ce moment une expérience de mobilité qui vise à rapprocher l’artisan de son bureau au moyen de transferts d’information en temps réel entre l’ordinateur du bureau et un terminal mobile sur le chantier. 

Olivier JAY

Quelles sont vos attentes vis-à-vis de TIC-PME 2010 ?

Sabine BASILI

Nous attendons de cette initiative qu’elle débouche sur l’émergence de solutions pratiques, d’outils performants et de plateformes d’échange direct. 

Patrick DUCHATEAU

Nous souhaitons que cette initiative réunisse l’ensemble de la filière et permette la mise en place d’outils de travail coopératifs comme, notamment, la maquette numérique. Des formations et des actions de promotion seront nécessaires au niveau de nos 96 fédérations départementales et nous devrons convaincre le plus grand nombre possible d’entreprises de la nécessité d’adopter les NTIC afin d’accroître leur productivité et de gagner en qualité. En avant le bâtiment numérique !

Olivier JAY

Patrick Bernasconi, partagez-vous ces perspectives et ces préoccupations ?

Patrick BERNASCONI

En l’espace de 6 ans, la proportion des entreprises de travaux publics qui utilisent Internet est passée de 50 à 80 %. Ce progrès est sensible et il importe désormais de convaincre ces acteurs de franchir le pas du numérique et, notamment, de la réponse dématérialisée aux appels d’offres. Cette dernière est d’autant plus vitale que 50 % du chiffre d’affaires de nos entreprises est réalisé à l’international, dont 30 % en Europe. Nous devrons également travailler à renforcer l’égalité d’accès au haut débit et à l’information entre les entreprises des différentes régions. La sécurisation des offres dématérialisées sera par ailleurs essentielle.  

Olivier JAY

Comment vous y prenez-vous afin d’engager les différents acteurs de la filière dans une démarche commune ?

Patrick BERNASCONI

Nous nous efforçons d’obtenir l’implication totale de chacun afin de dématérialiser le chemin de traitement des appels d’offres. Nous devons également développer des standards. Dans ce but, nous avons décidé d’accompagner l’association EdiBuild qui travaille sur les standards et sur la sécurisation. Je vous propose de passer la parole à son représentant qui est présent dans la salle.

Yves FRANCOIS

EdiBuild regroupe des entreprises, la FNTP, des donneurs d’ordre et des éditeurs de plateformes de dématérialisation. Nous travaillons sur les flux d’appels d’offres dématérialisées. Cette dématérialisation est d’autant plus importante que 1 500 appels d’offres sont lancés quotidiennement. Une dizaine d’entreprises répondent à ces appels d’offres, ce qui génère 15 000 réponses quotidiennes. Les participants à EdiBuild travaillent également sur la chaîne d’approvisionnement des chantiers. 

Olivier JAY

Comment cette dématérialisation s’organise-t-elle ?

Yves FRANCOIS

Le contexte est délicat. Il existe en effet 70 plateformes de dématérialisation qui permettent de répondre à des appels d’offres. Toutefois, elles présentent toutes des interfaces différentes, qui ne sont de surcroît pas toujours compatibles avec les systèmes informatiques classiques des différentes entreprises. Il importe de sélectionner les meilleures plateformes, c’est-à-dire celles qui proposent aux entreprises des relations de travail gagnant-gagnant en assurant la sécurité, la confidentialité des appels d’offres et en contribuant à la conduite du changement sur le terrain. Il sera également nécessaire de réduire le nombre de plateformes. 

Olivier JAY

Comment y parviendrez-vous ?

Yves FRANCOIS

Nous avons créé une Commission de validation qui évalue la conformité des plateformes proposées à EdiBuild pour homologation. Le critère d’évaluation de ces plateformes est justement l’aspect gagnant-gagnant de leur offre. Cette évaluation est réalisée en regard d’un cahier des charges. Ensuite, la Commission indique aux entreprises si elles peuvent utiliser ces plateformes. 

Olivier JAY

Quelles sont vos attentes vis-à-vis de TIC-PME 2010 ?

Yves FRANCOIS

Nous en attendons une aide supplémentaire à la mise en œuvre de notre vision, un soutien dans la poursuite de l’élaboration d’outils aisément diffusables dans les PME de travaux publics et une aide à la conduite du changement dans le cadre du passage à la dématérialisation. 

Pierre FAURE

Nous allons maintenant vous présenter trois tables rondes concernant les biens de consommation courante, les bioressources et les services transverses. Il s’agira de voir dans quelle mesure l’intégration du numérique est également un enjeu de survie pour les entreprises de ces secteurs. Puis, en fin d’après-midi, nous aborderons le thème essentiel du déploiement auprès des PME. Ce déploiement ne peut être que régional. Il fera l’objet d’une attention croissante lors des prochains événements TIC-PME 2010. Actuellement, nous sommes encore très en amont et nous mettons plutôt l’accent sur la définition des standards et sur la méthodologie. 

Présentation des projets TIC-PME 2010 : 

Distribution et Biens de consommation courante

Table ronde

Participent à la table ronde :

Olivier MUGNIER, Président de la Fédération française de la chaussure

Annie SCHOUTTETEN, Directrice juridique et EDI, Fédération des industries du jouet et de la puériculture

Dominique WEBER, Président de Weber Industries, Président de l’UNIFA Est et Efovad

Patrice BESNARD, Délégué général de la Chambre française de l’horlogerie et des microtechniques

Thierry NOBLOT, Délégué général, Union des industries textiles

La table ronde est animée par Jean-Marc SYLVESTRE, Journaliste économique sur TF1, « Club de l’Economie » sur LCI.

Jean-Marc SYLVESTRE

Je demanderai à chacun de nos intervenants de nous présenter rapidement son secteur et de nous faire part de l’état actuel de son processus d’adaptation au numérique. Je vous propose de commencer par le secteur de la chaussure avec Olivier Mugnier.

Olivier MUGNIER

Le secteur de la chaussure regroupe environ 130 entreprises et emploie près de 10 000 salariés en France. Le marché français est le deuxième marché de consommation au monde, derrière les Etats-Unis, avec 5,5 paires achetées par habitant et par an. Si la France produit annuellement 45 millions de paires de chaussure, elle en consomme 360 millions. Le principal problème que rencontrent les producteurs tient à ce qu’ils ne sont pas en contact direct avec les consommateurs. Ils travaillent dans une industrie de mode saisonnière qui présente ses collections aux détaillants. Ces derniers décident ou non d’acheter les produits en fonction des tendances de mode, des conditions climatiques et des perspectives de vente qu’ils anticipent. Un souci majeur pour la filière est d’accroître sa réactivité aux demandes du consommateur. Actuellement, cette anticipation est difficile, car les temps de production sont longs, les commandes sont passées en amont et il y a très peu de stocks intermédiaires. 

Jean-Marc SYLVESTRE

Quels sont les freins que vous rencontrez ?

Olivier MUGNIER

Ces freins tiennent à la nécessité pour les détaillants d’apprendre à maîtriser un nouvel outil et à changer de mode de fonctionnement. Il leur faut en effet prendre l’habitude de faire remonter aux fabricants des informations concernant des besoins exprimés de manière récurrente par les consommateurs. Les mentalités doivent changer afin de permettre une communication plus fluide entre les détaillants et les fabricants au moyen des nouveaux outils de communication. C’est à cette condition que la qualité du service offert aux consommateurs sera améliorée.  

Jean-Marc SYLVESTRE

La filière ne compte-t-elle pas un certain nombre de grossistes ou de centrales d’achat ? 

Olivier MUGNIER

Effectivement, mais nous fonctionnons essentiellement sur commande et les stocks intermédiaires sont négligeables. 

Jean-Marc SYLVESTRE

N’existe-t-il pas des regroupements de distributeurs ? Quelle est la part de l’associatif dans votre secteur ?

Olivier MUGNIER

Les regroupements de distributeurs qui existent fonctionnent en vase clos avec leurs propres réseaux. Il existe deux types de réseaux intégrés : les réseaux des grandes surfaces spécialisées qui sont installés en périphérie des villes, et les réseaux de grandes surfaces spécialisées qui sont implantés en centre-ville. Pour notre part, nous sommes plutôt intéressés par les détaillants purement indépendants. 

Jean-Marc SYLVESTRE

Quelles leçons tirez-vous jusqu’à maintenant de votre initiative ?

Olivier MUGNIER

Il s’avère particulièrement difficile d’expliquer aux détaillants que l’intégration du numérique aboutira à une opération gagnant-gagnant car elle permettra à chacun de fonctionner plus intelligemment. Dans le cadre des relations avec les détaillants indépendants, nous devons mettre l’accent sur le service à valeur ajoutée qui fait vendre, et qui permet de résister à la concurrence par les coûts que livrent les grands réseaux. 

Jean-Marc SYLVESTRE

Quel investissement cela représente-t-il ?

Olivier MUGNIER

L’investissement est faible, mais la principale difficulté n’est pas là. Elle se situe au niveau du changement des mentalités et des méthodes de travail des détaillants. 

Jean-Marc SYLVESTRE

Annie Schoutteten, qu’en est-il dans le domaine du jouet ? Présentez-nous votre secteur et les initiatives que vous y conduisez. 

Annie SCHOUTTETEN

L’industrie du jouet regroupe environ 500 entreprises dont la plupart sont de taille moyenne, même si certaines sont de dimension européenne ou internationale. Les TPE sont toutefois très peu nombreuses. Nos clients sont des distributeurs assez diversifiés qui vont des hypermarchés aux détaillants spécialisés, en passant par les grandes surfaces spécialisées. Le jouet est un produit de mode qui se caractérise par une forte saisonnalité, avec 60 à 70 % du chiffre d’affaires réalisé en décembre, et de nombreux renouvellements de gamme. Tout cela rend vitale la capacité à anticiper les demandes du marché. L’approvisionnement est aussi bien localisé en France qu’à l’étranger. L’assemblage tient une place importante dans la filière de production, ce qui rend nécessaire une traçabilité efficace des pièces.

Jean-Marc SYLVESTRE

Quelles sont vos initiatives en matière de numérisation ?

Annie SCHOUTTETEN

Nous avons mis en œuvre une démarche ECR qui a abouti à la création de fiches-produits, de catalogues électroniques, et à la mise en place de commandes électroniques. Actuellement, nous travaillons sur l’aspect logistique en mettant l’accent sur la réduction du temps de réaction et sur la traçabilité. Cette dernière fait l’objet du programme TraceNet. Nous en sommes au stade de la réflexion avec les marques et les distributeurs dans une optique gagnant-gagnant. Nous analysons l’existant et examinons les solutions EDI en vue de mettre en œuvre des solutions plus homogènes. 

Jean-Marc SYLVESTRE

L’hétérogénéité du secteur vous apparaît-elle comme un frein ?

Annie SCHOUTTETEN

Cette hétérogénéité ne constitue pas nécessairement un frein. Les grandes entreprises peuvent en effet jouer un rôle de locomotives. De plus, nous avons offert des outils visant à faciliter la démarche électronique. 

Jean-Marc SYLVESTRE

Disposez-vous d’un calendrier de travail ?

Annie SCHOUTTETEN

Nous ne disposons pas vraiment d’un échéancier. La phase de réflexion est bien avancée, mais nous rencontrons une certaine difficulté dans le déploiement. Nous souhaiterions pouvoir être plus opérationnels, mais les entreprises sont très diversifiées au niveau de leurs stratégies et de leurs choix. La solution à ce problème nécessite donc d’impliquer totalement les chefs d’entreprise ainsi que les futurs utilisateurs des systèmes. C’est ce que nous avons fait pour diffuser la fiche produit et le catalogue électronique. 

Jean-Marc SYLVESTRE

Quels aspects privilégiez-vous dans votre projet ?

Annie SCHOUTTETEN

Nous mettons l’accent sur la traçabilité des produits ou des unités de fabrication, au moyen de codes barre et de logiciels. L’identification est une problématique très importante. En effet, chaque année, la filière perd un chiffre d’affaires considérable, car il n’est pas toujours possible d’acheminer les produits au bon moment. 

Jean-Marc SYLVESTRE

Certains marchés étrangers sont-ils mieux organisés que le nôtre et plus en avance en matière d’intégration du numérique ?

Annie SCHOUTTETEN

D’après ce que je sais, tous les marchés étrangers connaissent des difficultés importantes au niveau de la traçabilité. Ce phénomène n’est donc pas propre à l’industrie française du jouet et il s’explique certainement par la nécessité de gérer de forts volumes en peu de temps.

Jean-Marc SYLVESTRE

En fonction de quel échéancier la filière de la chaussure travaille-t-elle à la numérisation ? Quand prévoyez-vous le déploiement de vos solutions ?

Olivier MUGNIER

Le calendrier est lié au cycle du projet. Nous nous sommes donné un horizon de 24 mois. Nous en sommes encore à la phase de réflexion et d’identification des différents éléments. Nous espérons disposer d’un modèle au début de l’année 2007 et pouvoir conduire un déploiement ainsi que des tests.

Annie SCHOUTTETEN

J’aimerais ajouter un dernier point. Nous assistons en ce moment au développement de sites marchands qui vont nous imposer de mettre au point une logistique beaucoup plus fiable et plus qualitative que celle dont nous disposons actuellement.

Jean-Marc SYLVESTRE

Quelle part du chiffre d’affaires le commerce électronique représente-t-il ?

Annie SCHOUTTETEN

Le commerce électronique représente environ 25 % de notre chiffre d’affaires.

Jean-Marc SYLVESTRE

S’agit-il de sites gérés indépendamment des centres de distribution classique ou bien en sont-ils l’émanation?

Annie SCHOUTTETEN

Certains sont liés à des distributeurs classiques et d’autres sont totalement indépendants. 

Jean-Marc SYLVESTRE

La vente en ligne se développe-t-elle en matière de chaussures ?

Olivier MUGNIER

Ce phénomène est très marginal. Il ne concerne que 1,5 % des ventes. En fait, les consommateurs qui utilisent ces sites pour commander des chaussures vont d’abord essayer ces dernières dans les boutiques. 

Jean-Marc SYLVESTRE

Dominique Weber, pourriez-vous maintenant nous présenter la situation dans l’industrie de l’ameublement ?

Dominique WEBER

Je dirige une entreprise de 40 salariés qui est présente en France et qui possède des sites de production en Roumanie. Je m’occupe également du syndicat professionnel dans la partie Est de la France ainsi que de l’association Efovad qui travaille sur les messages EDI entre les fournisseurs de la vente à distance et les principaux vendeurs à distance en France. L’industrie française de l’ameublement regroupe plus de 600 entreprises de plus de 20 salariés et réalise un chiffre d’affaires annuel de 10 milliards d’euros. Elle est exposée à une compétition internationale très vive. Plus de 60 % de ses circuits de distribution sont composés par la grande distribution, 10 % sont des distributeurs très haut de gamme et 30 % sont des enseignes de moyen de gamme. Ces dernières souffrent beaucoup du fait que le meuble est devenu un bien de consommation courante parmi d’autres, et que le consommateur arbitre ses achats de meubles en fonction de ceux d’autres biens courants. 

Jean-Marc SYLVESTRE

La filière de l’ameublement semble très hétérogène dans son organisation et dans sa structure.

Dominique WEBER

Tout à fait. La plupart des producteurs français sont des PME familiales, relativement protégées sur certains types de produit en raison du fait que les meubles sont des produits qui voyagent mal. Toutefois, la concurrence de l’Asie et des pays de l’Est se fait sentir sur certains composants.

Jean-Marc SYLVESTRE

Quel est l’enjeu de la mise en place d’un système numérique ?

Dominique WEBER

Nous disposons de centres de conception et d’unités de production qui sont performants, mais nous avons du mal à les mettre en phase afin de livrer le bon produit au bon moment et chez le bon consommateur. En effet, le meuble « patrimoine » cède la place au meuble « produit de consommation » et des effets de mode commencent à se faire sentir. Les produits sont de plus en plus individualisés et leur livraison doit être de plus en plus rapide. Nous souhaitons donc promouvoir le numérique afin d’améliorer la coordination entre ces unités de conception et de production, et ainsi optimiser le timing de livraison des produits aux consommateurs. Désormais les centres de production doivent fonctionner comme des centres de services. 

Jean-Marc SYLVESTRE

Tous les acteurs sont-ils d’accord pour adopter les outils que vous proposez ?

Dominique WEBER

Nous sommes confrontés à la difficulté de travailler avec la grande distribution, qui est puissante, très organisée et qui ne joue pas toujours la carte des fournisseurs français. Nous devons parvenir à l’intéresser à notre projet. Nous sommes déjà parvenus, au sein d’Efovad, à collaborer avec des vendeurs à distance comme la Camif, la Redoute ou encore Manutan, qui sont soucieux d’optimiser le triptyque délai d’acheminement/qualité/délai. Nous avons développé des normes Edifact et nous travaillons en ce moment sur le catalogue électronique. Nous devrions parvenir au même résultat avec la grande distribution. La priorité absolue du moment est de mieux définir les produits et de normaliser des fiches produit. Même si certains distributeurs n’ont pas toujours intérêt à dévoiler publiquement les origines et les compositions de leurs produits, les contraintes d’étiquetage en magasin sont de plus en plus fortes et rendent inévitable une normalisation. Cet enjeu est majeur et devrait nous aider à intéresser la grande distribution.

Jean-Marc SYLVESTRE

Votre démarche en est donc à ses débuts. 

Dominique WEBER

Nous avons déjà une certaine expérience en matière de vente à distance, qui va se trouver amplifiée par le biais d’Internet, mais il est vrai que la collaboration avec la grande distribution en est à peine à ses débuts. Ceci est regrettable. L’enjeu de ce projet est de parvenir à intéresser les grands distributeurs afin de les impliquer de façon plus poussée par la suite.

Jean-Marc SYLVESTRE

Ne craignez-vous pas de voir certains grands distributeurs faire cavalier seul ?

Dominique WEBER

Effectivement. Nous portons d’ailleurs une certaine responsabilité dans notre échec relatif à les intéresser à nos projets.  

Jean-Marc SYLVESTRE

Patrice Besnard, où la filière de l’horlogerie en est-elle ?

Patrice BESNARD

La France est un acteur majeur du marché mondial de l’horlogerie. La filière réalise un chiffre d’affaires de 500 millions d’euros, dont 60 % à l’exportation. Le marché français, quant à lui, pèse environ 1 milliard d’euros. 80 % du chiffre d’affaires de la filière est réalisé via des distributeurs spécialisés, le reste passant par de la distribution sélective de luxe. Le réseau des distributeurs compte environ 8 000 points de vente. Nous assistons depuis quelques années à la montée en importance des griffes, qui traduit le fait que les montres sont de plus en plus apparentées aux bijoux. Les collections connaissent de nombreux renouvellements et la saisonnalité est forte avec la réalisation d’une grande partie des ventes aux environs de Noël. 

Jean-Marc SYLVESTRE

Qui sont vos membres ?

Patrice BESNARD

Il s’agit de distributeurs de marques. Accessoirement, ils les fabriquent eux-mêmes ou les font fabriquer. Ils en assurent la création, le contrôle et la diffusion. 

Jean-Marc SYLVESTRE

Quels sont les enjeux de la numérisation pour votre secteur ?

Patrice BESNARD

Nous en sommes encore aux balbutiements. Tout récemment encore, les prises de commande se faisaient sur papier. Toutefois, quand la demande augmente, la filière en amont ne suit pas, des goulets d’étranglement se forment rapidement et des ventes sont perdues. Nous sommes également confrontés à un problème de stocks au niveau des distributeurs. Il s’agit donc de fluidifier la relation entre production et distribution. Nous devons accroître la réactivité tout en réduisant le coût des stocks. 

Jean-Marc SYLVESTRE

Votre activité est-elle saisonnière ?

Patrice BESNARD

Elle est beaucoup moins saisonnière que les autres. Les entreprises réalisent au maximum 30 % de leur chiffre d’affaires annuel durant les fêtes de fin d’année. Nous travaillons actuellement à la mise en place d’un bon de commande électronique afin d’améliorer le suivi des commandes et d’instaurer un dialogue plus harmonieux entre les fournisseurs et les distributeurs. Nous envisageons ensuite d’élaborer une fiche produit en nous appuyant sur l’expérience de la filière du jouet.

Jean-Marc SYLVESTRE

Quels freins rencontrez-vous ?

Patrice BESNARD

Nous sommes confrontés à l’insuffisance qualitative de l’équipement informatique des détaillants. Pour des raisons culturelles, ces derniers privilégient encore le téléphone et la télécopie. 

Jean-Marc SYLVESTRE

Avez-vous réalisé des études afin de mesurer l’impact qu’aurait ce changement de mentalité ?

Patrice BESNARD

Des études sont en cours. Notre réseau de distributeurs est très diversifié en termes de taille des entreprises. Certaines ont mis en place un système d’étiquetage des produits et il est nécessaire qu’elles développent des moyens de communication afin de recueillir les informations qui remontent du distributeur. 

Jean-Marc SYLVESTRE

Comment ce secteur se situe-t-il par rapport à ceux d’autre pays européens en termes de numérisation ?

Patrice BESNARD

Nous sommes en avance en ce qui concerne l’EDI. Notre expérience pourrait servir aux autres pays européens.

Jean-Marc SYLVESTRE

Thierry Noblot, comment la numérisation évolue-t-elle dans l’industrie textile ?

Thierry NOBLOT

Les industries textiles regroupent 2 000 entreprises de plus de 20 salariés, qui réalisent un chiffre d’affaires d’environ 25 milliards d’euros et qui sont très internationalisées. Ainsi, de 40 à  70 % du chiffre d’affaires est réalisé à l’export. Il est possible de distinguer 3 grands marchés. Le premier marché est celui des produits techniques pour lesquels les acheteurs transmettent des spécifications aux fournisseurs. Le second marché est celui des produits maison, qui sont standardisés. Le troisième marché est celui des vêtements. Ce dernier est imprévisible et la difficulté d’anticiper les évolutions pose des problèmes d’invendus qui alimentent les soldes. Ces dernières couvrent 30 % de la consommation en France, ce qui pose un problème de marges considérable à toute la chaîne qui supporte ces invendus. Dans le cadre de TIC-PME, nous avons pour projet d’ajuster au mieux la capacité d’offre par rapport à la capacité de consommation, de manière à optimiser le niveau des invendus. Nous espérons ainsi réduire de 50 % le volume actuel des stocks et des invendus dans le domaine de l’habillement. Dans ce but, nous avons formé un comité qui rassemble des acteurs représentatifs des activités clés de la chaîne de l’offre textile. Il s’agit de filateurs, de tisseurs, de confectionneurs, de distributeurs, ainsi que d’experts de recherche. Ces derniers vont nous aider à créer une plateforme technique d’analyse des cycles de consommation et à distribuer aux entreprises des logiciels qui permettront d’optimiser les volumes d’invendus et de stocks. Ces logiciels devraient notamment intégrer l’impact potentiel des variations climatiques sur la consommation. 

Jean-Marc SYLVESTRE

A quel stade de développement ce projet en est-il ?

Thierry NOBLOT

Ce projet en est au stade du démarrage. La plupart des acteurs y adhèrent et nous attendons maintenant un coup de pouce du Ministère. 

Jean-Marc SYLVESTRE

Est-il possible de réaliser des prévisions dans votre domaine ?

Thierry NOBLOT

C’est pratiquement impossible, d’autant que les consommateurs veulent pratiquement des produits sur mesure.

Jean-Marc SYLVESTRE

Quel est votre délai moyen de réaction ?

Thierry NOBLOT

Ce délai va de 6 à 9 mois. 

Jean-Marc SYLVESTRE

N’est-il pas possible de le réduire ? J’avais pourtant entendu expliquer que les professionnels du textile pouvaient réagir au bout de quelques jours à peine. 

Thierry NOBLOT

Cela impliquerait de s’appuyer sur une logistique particulièrement pointue et sur une programmation très à l’avance de la chaîne d’offre. La situation est donc très paradoxale.

Jean-Marc SYLVESTRE

Les grandes marques adhèrent-elles à ce projet ?

Thierry NOBLOT

Trois grandes marques adhèrent au projet. Les marques investissement de plus en plus en aval afin de maîtriser toute la chaîne de distribution. 

De la salle

Ce projet ne devrait-il pas comporter une dimension euroméditerranéenne ?

Thierry NOBLOT

Cette dimension est déjà intégrée.

De la salle

L’argument de traçabilité intègre-t-il la problématique de la contrefaçon ?

Patrice BESNARD

Effectivement, l’EDI doit permettre de suivre les ventes réalisées sur Internet et de retracer la circulation des produits, y compris ceux qui ont été volés.

Annie SCHOUTTETEN

La question de la contrefaçon occupe également une place importante dans notre souci de traçabilité. Nous mettons l’accent sur l’utilisation d’étiquettes RFID et sur le travail avec les services des douanes. 

Olivier MUGNIER

Le secteur de la chaussure fait également face à ce problème. Toutefois, le cycle de vie très court de nos produits ne nous laisse guère le temps d’identifier les faussaires. 

Thierry NOBLOT

Ce constat vaut également pour le textile, et notamment pour les marques. En fait, le problème de la contrefaçon concerne davantage les marques que les produits.

Jean-Marc SYLVESTRE

Existe-t-il des produits textiles génériques ?

Thierry NOBLOT

Il est possible de parler de produit générique quand une marque met sur le marché un produit que tout le monde s’approprie. C’est le cas, par exemple, du polo Lacoste.

Pierre FAURE

Je constate que, contrairement à ce matin, aucun des intervenants n’a mentionné de problématique de survie. N’êtes-vous donc soumis à aucune menace ?

Olivier MUGNIER

La problématique de survie est implicite. En effet, nous engageons ces projets afin d’accroître notre compétitivité et donc de survivre sur le marché. 

Jean-Marc SYLVESTRE

Ne tirez-vous pas également votre compétitivité des délocalisations que vous pratiquez ?

Olivier MUGNIER

Sur certains segments, la production peut rester 100 % française à condition d’offrir un service de qualité.  

Dominique WEBER

Les délocalisations dans l’ameublement ne sont pas forcément la panacée en matière de compétitivité. Comme l’a souligné Olivier Mugnier, nous devons surtout développer des services autour de nos produits. Les efforts en matière de logistique y contribuent.

De la salle

Une récente émission sur la contrefaçon montrait que les douanes utilisent intensivement des moyens électroniques ainsi que les systèmes d’information des logisticiens afin de repérer les fraudes. Les systèmes EDI peuvent donc jouer un rôle important dans la lutte contre ce fléau.

De la salle

Vous en êtes encore à pratiquer la gestion des stocks et vous êtes bien loin de vous changer en industrie de flux. Ce n’est pas en procédant ainsi que vous ferez évoluer les mentalités. Il s’agit de repenser la filière et de créer une relation gagnant-gagnant avec les autres acteurs de la chaîne de valeur de manière à sortir de la compétition par les coûts qui est perdue d’avance contre les pays émergents. Il est nécessaire d’engager un travail collaboratif autour des informations qui remontent des clients. Les chefs d’entreprise doivent travailler ensemble pour décider ensemble.

Thierry NOBLOT

Nous réunissons déjà les différentes entreprises qui concourent à la fabrication des sous-produits et des produits finaux, ainsi que les distributeurs. Je tiens à souligner qu’Internet a ses limites. La vente d’habillement en ligne peut considérablement réduire le plaisir de l’achat et entraîner des déceptions et de la frustration, dans la mesure où elle ne permet pas d’essayer les produits.

De la salle

Pour réduire les stocks, il serait possible de s’appuyer sur un mode plan d’approvisionnement/appels de livraison avec un équivalent de commandes qui est ferme. Serait-ce applicable à vos industries ?

Annie SCHOUTTETEN

Ce serait possible pour des produits permanents, mais pas pour des produits saisonniers. Le risque peut-être réduit, mais pas dans des proportions très fortes.

De la salle

Monsieur Mugnier, votre projet est-il développé en accord avec les importateurs de produits étrangers ?

Olivier MUGNIER

Nous travaillons plutôt avec les points de vente distributeurs afin de stimuler l’industrie française et nous ne souhaitons pas spécialement contribuer à faciliter le travail des importateurs de produits étrangers. 

Présentation des projets TIC-PME 2010 : 

Bioressources

Table ronde

Participent à la table ronde :

Jacques HUBERT, Directeur de Coop de France

Philippe MONCHAUX, Directeur d’AFOCEL et Directeur du pôle Bois-Sciage-Emballage au CTBA
Jean-Baptiste DELPIERRE, Président, Pôle filière produits aquatiques

La table ronde est animée par Jean-Marc SYLVESTRE, Journaliste économique sur TF1, « Club de l’Economie » sur LCI.

Jean-Marc SYLVESTRE

Comme je l’ai fait précédemment, je demanderai à chacun de nos intervenants de nous présenter rapidement son secteur, puis de nous faire part de l’état actuel de son processus d’adaptation au numérique. Je vous propose de commencer  par le secteur agricole avec Jacques Hubert.

Jacques HUBERT

L’agriculture française compte environ 10 300 entreprises qui réalisent un chiffre d’affaires de 139 milliards d’euros. L’agroalimentaire traite 70 % de la production agricole française. Sans une agriculture compétitive, la filière ne sera pas capable de survivre durablement à la mondialisation des échanges. 

Jean-Marc SYLVESTRE

L’un des facteurs de cette compétitivité serait-il la capacité des agriculteurs à transmettre des informations ? 

Jacques HUBERT

Les agriculteurs sont au cœur d’un réseau. Ils doivent travailler de manière performante sur leurs exploitations et transmettre des informations aux centres de gestion, aux banques et aux administrations.

Jean-Marc SYLVESTRE

De quels types d’informations s’agit-il ?

Jacques HUBERT

Prenons par exemple l’association Agro-Edi que nous avons créée et qui regroupe 280 acteurs de la filière agricole. Nous avons mis au point des fiches parcellaires en nous appuyant sur un dictionnaire des termes relatifs à l’exploitation et sur le recensement des données à relever. Nous utilisons la norme Edifact et passerons bientôt à XML et EBXML. Les données transmises concernent notamment l’analyse des sols, le type de semences utilisées et les intrants employés. Ce système utilise l’EDI pour transmettre ces données aux acheteurs. En effet, de nos jours, l’agriculteur vend avant de produire. Il a également besoin de se mettre en conformité avec les directives sanitaires qui imposent une traçabilité des produits. 

Jean-Marc SYLVESTRE

Ceci représente-t-il la base de votre projet RESAGRI ?

Jacques HUBERT

RESAGRI vise à travailler en réseau et à mettre l’agriculteur au cœur du dispositif.  

Jean-Marc SYLVESTRE

Il s’agit d’un travail considérable. Les agriculteurs s’y prêtent-ils de bon cœur ?

Jacques HUBERT

Ils trouvent leur compte dans le fait d’éliminer la paperasserie et de la remplacer par des flux d’informations électroniques qui ne seront transmis qu’une seule fois. De plus, cette chaîne d’informations bénéficie au reste de la filière, tout en laissant l’agriculteur maître des données qu’il transmet.

Jean-Marc SYLVESTRE

Où en est l’avancement du projet ?

Jacques HUBERT

La fiche parcellaire existe déjà. Nous travaillons maintenant au niveau de l’identification des animaux d’élevage.

Jean-Marc SYLVESTRE

Ces données sont-elles consultables globalement par chaque adhérent ?

Jacques HUBERT

Nous avons développé une GIEA (Gestion des Informations autour de l’Exploitation Agricole). Nous avons pris le temps de définir des concepts puis nous avons défini les données à collecter selon les différentes filières. Les acteurs intéressés peuvent ensuite procéder à des analyses ciblées.

Jean-Marc SYLVESTRE

Comment les syndicats et les mutuelles perçoivent-ils ces évolutions ?

Jacques HUBERT

Nous avons été marqués par les épisodes de vache folle. La culture de la traçabilité, déjà bien développée, a contribué à favoriser l’acceptation de ces systèmes d’échanges. S’agissant de la viande, des outils puissants permettent un ordonnancement à la semaine et une optimisation. 

Jean-Marc SYLVESTRE

Qu’attendez-vous de TIC-PME ?

Jacques HUBERT

Dans le cadre de TIC-PME, nous avons obtenu un budget de  900 K euros qui nous permettra d’accélérer les évolutions en cours et d’optimiser les flux. Il en va de la survie de nos filières. 

Jean-Marc SYLVESTRE

Je passe maintenant la parole à Philippe Monchaux afin qu’il nous présente le projet BLOGFOR dans l’industrie du bois.

Philippe MONCHAUX

L’industrie du bois emploie environ 500 000 personnes, réalise 39 milliards d’euros de chiffre d’affaires et regroupe des acteurs variés comme les grands groupes industriels papetiers, les fabricants de panneaux de particules ou encore les scieries. Ces utilisateurs du bois dépendent de 3,5 millions de propriétaires forestiers groupés pour certains en coopératives, de 15 000 communes forestières et de 1 500 forêts domaniales. La ressource est donc fortement morcellée, ce qui nécessite des efforts au niveau du cheminement du flux de bois. Ce flux passe par des exploitants forestiers dont certains sont équipés de systèmes d’information géographique et d’applications informatiques « métier » afin de qualifier les ressources locales selon leur usage potentiel, dès le moment de la coupe. Des transporteurs sont équipés d’outils embarqués  et les industriels s’appuient sur l’informatique. Toutefois, ces acteurs ne sont pas connectés entre eux et à chaque interface, les informations doivent être ressaisies. Il importe donc d’intégrer les informations au sein de systèmes mieux coordonnés afin de rendre compétitive la chaîne du bois. Tel est l’enjeu du projet BLOGFOR. 

Jean-Marc SYLVESTRE

Où en êtes-vous ?

Philippe MONCHAUX

Certains acteurs, notamment des papetiers, ont déjà développé leurs propres portails d’information.Uneexpérience de plate-forme régionale est en cours en Alsace dans le but de fédérer les acteurs régionaux et d'autres sont en projet.  Toutefois, ces différentes solutions ne sont pas compatibles les unes avec les autres. Or les acteurs amont de la chaîne d'approvisionnement (transporteur, exploitant forestiers par exemple) travaillent pour de multiples sites de transformation et sur des secteurs géographiques qui ne se limitent pas à une région administrative. Il y donc un risque qu’un acteur amont de la chaîne soit obligé de s’équiper d’autant d’outils que de clients. Notre souci est donc d’assurer la compatibilité des informations entre les différents réseaux grâce à un standard d’échange de données cohérent et un portail Internet d’échange de données. Pour l’instant, notre projet est balbutiant. Notre optique est nationale.  

Jean-Marc SYLVESTRE

Selon quel principe ce système d’information fonctionnera-t-il ?

Philippe MONCHAUX

Il fonctionnera sans doute par abonnement et sera piloté par un prestataire de services extérieur. Toutefois, nous n’en sommes pas encore là. Pour le moment, nous travaillons à la définition d’un standard d’échange commun de données.

Jean-Marc SYLVESTRE

Des données venant de l’étranger, et notamment les cours du bois, pourront-elles y figurer ?

Philippe MONCHAUX

Effectivement. Le problème est urgent, car les acteurs français de la filière sont confrontés à la dispersion de la ressource, contrairement à ce qui se passe dans d’autres pays. Le résoudre nous permettra de survivre, sinon nous disparaîtrons.

Jean-Marc SYLVESTRE

Quel calendrier vous êtes-vous fixé ? 

Philippe MONCHAUX

Le projet dure 30 mois. Nous mettrons avant tout l’accent sur les aspects logistiques et sur les systèmes d’information géographique. Nous avons beaucoup à apprendre des autres projets de TIC-PME.

Jean-Marc SYLVESTRE

Quels sont vos besoins ?

Philippe MONCHAUX

Actuellement, le budget du projet est de 500 000 euros. Nous avons également un projet européen de traçabilité en cours pour lequel nous investirons 400 000 euros.

Jean-Marc SYLVESTRE

Jean-Baptiste Delpierre, pourriez-vous vous exposer les projets de la filière aquatique ?

Jean-Baptiste DELPIERRE

Notre secteur connaît une situation difficile. Il regroupe essentiellement des PME et des TPE, soit environs 8 000 navires, 600 entreprises de mareyage et de transformation, qui emploient 20 000 personnes et réalisent 5 milliards d’euros de chiffre d’affaires. Ces acteurs sont actuellement confrontés au manque de ressources dans les eaux françaises, ce qui est un facteur de crise de la filière. Le pôle filière produits aquatiques a été crée en 1999, bien avant les pôles de compétitivité, mais avec les mêmes objectifs et la même philosophie. Suite à l’appel à projet, nous avons sélectionné cinq organismes de recherche et formulé une réponse. Nous travaillons en vue de parvenir à l’exploitation rationnelle et durable d’espèces pérennes dont les produits et les co-produits seront valorisés. Nous souhaitons également renforcer la technicité des entreprises du secteur, accroître la sécurité des consommateurs et améliorer la qualité des produits. Notre projet comporte une section R&D et une section traçabilité. Pour le moment les distributeurs n’ont pas encore intégré notre démarche, mais leur participation est vitale pour que cette dernière soit un succès. 

Jean-Marc SYLVESTRE

En êtes-vous au début du processus ?

Jean-Baptiste DELPIERRE

Nous travaillons effectivement depuis le mois de juillet 2006. Nous avons immédiatement inscrit la question de la traçabilité parmi les axes de travail prioritaires de l’équipe de projet.

Jean-Marc SYLVESTRE

Concrètement, sollicitez-vous les patrons de pêche afin qu’ils transmettent quotidiennement des fiches ?

Jean-Baptiste DELPIERRE

Il est indispensable que les pêcheurs et les éleveurs transmettent les informations dont ils disposent. Afin de développer l’adhésion à ce projet, nous travaillons avec des organismes nationaux et nous invoquons la réglementation européenne de 2002 sur la traçabilité des produits alimentaires. Cette traçabilité est déjà bien développée sur les bateaux de pêche hauturière qui transmettent les données recueillies à leur bord. 

Jean-Marc SYLVESTRE

Quels sont vos besoins ?

Jean-Baptiste DELPIERRE

Notre budget est évolutif. Nous souhaitons que la filière progresse et que les pêcheurs adhèrent le plus vite possible à cette démarche qui, de toute façon, est irréversible. Nous devons réaliser des actions pédagogiques. 

De la salle

Dans le domaine de l’ameublement, il existe déjà un programme européen appelé FunStep. Il existe également un projet EBXML norvégien qui est très opérationnel. Vous pourriez certainement entamer un dialogue coopératif avec les porteurs de ces projets. S’agissant du bois, le programme mondial EBXML PapiNet est déjà avancé et des tests d’interopérabilité sont en cours. Il ne s’agirait donc pas que la filière française du bois réinvente la roue.

Philippe MONCHAUX

Nous avons connaissance de PapiNet qui sert aux transactions en matière d’achat de papier et de pâtes. 

De la salle

Le projet présenté en matière d’agriculture ne semble pas faire beaucoup référence aux normes internationales UN/CEFACT. Pourtant, les tracteurs seront sans doute construits en fonction de ces dernières et cela pourrait entraîner des incompatibilités avec vos systèmes. En matière aquatique, un projet européen appelé TraceFish existe déjà. Vous gagneriez à considérer ce qui existe déjà ailleurs dans le monde et à l’intégrer à vos projets sinon vous risquez de réduire les chances de succès de vos initiatives.

Jacques HUBERT

Nous sommes partis dès le départ des normes internationales UN/CEFACT. L’un des collaborateurs du projet qui est ici présent peut compléter mes dires.

De la salle

Effectivement, pour les échanges externes à l’exploitation, notre système utilise les normes UN/CEFACT. 

Jean-Baptiste DELPIERRE

Nous connaissons déjà ces initiatives étrangères et l’un des ingénieurs de notre pôle est associé aux projets menés au niveau de l’Union Européenne. Nous ne travaillons donc pas en circuit fermé.

De la salle

Le monde agricole est organisé dans une relation très étroite avec les pouvoirs publics et il lui faut évoluer en adoptant les NTIC. Je rappelle que le poids de ce secteur est considérable en France, bien plus que celui de l’aéronautique, par exemple, et que l’accroissement de sa compétitivité revêt un caractère stratégique.

De la salle

Je me réjouis de constater que le représentant de la filière agricole est très pragmatique. Cette qualité est essentielle pour la réussite des projets. Jusqu’à maintenant, les initiatives ont connu un faible succès, car elles étaient trop ambitieuses ou trop cantonnées dans le domaine du discours. La filière agricole nous donne le bon exemple, c’est-à-dire démarrer un projet sur un périmètre restreint, de manière très opérationnelle, avant de généraliser progressivement les bonnes pratiques qui en découlent. La filière agricole s’appuie sur de bons standards, réfléchit clairement aux enjeux et se soucie d’échanger des données structurées et de se donner des règles de gestion. Je l’en félicite.

De la salle

Les systèmes d’information géographique font-ils l’objet d’une standardisation en matière de partage d’outils et d’usage ?

Jacques HUBERT

Les SIG sont des outils assez bien connus depuis une dizaine d’années et qui se sont énormément perfectionnés depuis. Ainsi, ils permettent désormais de numériser les photos des parcelles, d’effectuer des récoltes de précision, de calculer en direct des écarts de rendement et d’en vérifier les raisons dans des délais très brefs. Il importe de pouvoir travailler en réseau à partir de tels outils, de manière à réduire les coûts de production, à se différencier en termes de produits et à rendre un meilleur service au client. Ceci nécessite en effet une certaine standardisation qui passe préalablement par une cartographie des flux et une définition des concepts. 

Philippe MONCHAUX

Il existe déjà un cadastre informatique, mais ce dernier n’est toutefois pas disponible en libre accès. Il en va de même pour certains relevés cartographiques routiers. Tout cela est fort dommage, car ces documents contiennent des éléments qui faciliteraient grandement le travail quotidien des acteurs. Nous nous efforçons de faire évoluer cette situation.

Jacques HUBERT

Ces données sont en effet vitales pour toutes les personnes qui travaillent sur ou avec des exploitations agricoles.

Pierre FAURE

Je tiens à souligner que l’une des originalités de TIC-PME est qu’il emploie justement des équipes d’experts qui appuient les différents projets en s’adossant aux standards internationaux et veillent à éviter la réinvention de la roue. La DGE veille d’ailleurs au grain. 

De la salle

Mediaconstruct est l’exemple même d’un projet qui a pris conscience de l’importance de bien suivre la normalisation internationale.

Pierre FAURE

Je retiens de tout ce qui vient d’être exposé l’idée qu’il est urgent d’agir de manière à ce que les projets puissent recevoir à temps les financements dont ils sont besoin afin de pouvoir avancer à bonne vitesse. L’intendance doit suivre. TIC-PME suscite beaucoup d’attentes en termes d’apprentissages et d’échanges d’expérience, et nous devrons notamment poursuivre dans la voie de la fertilisation croisée entre les différents secteurs.

Présentation des projets TIC-PME 2010 : 

Services transverses

Participent à la table ronde :

Alain BREAU, PDG Transports Mory, Président TLF

Alban MULLER, Groupe Alban Muller, Président Cosmetic Valley

Philippe BERNARD, Guerlain LVMH

Jean-Luc ANSEL, Directeur Cosmetic Valley

La table ronde est animée par Jean-Marc SYLVESTRE, Journaliste économique sur TF1, « Club de l’Economie » sur LCI.

Jean-Marc SYLVESTRE

Alain Bréau, pourriez-vous nous présenter le domaine des transports ainsi que la manière dont le numérique y est intégré?

Alain BRÉAU

Le domaine des transports regroupe 4 catégories d’acteurs qui sont les routiers, les services de messagerie, les transitaires et les logisticiens. Le degré d’intégration du numérique varie d’une catégorie à l’autre. Les routiers ont intégré les NTIC de manière très poussée et utilisent systématiquement de l’informatique embarquée pour les activités de liaison et de facturation. Les services de messagerie réalisent chaque jour environ 250 000 lectures de codes barre et mettent en œuvre des techniques très pointues de transmission d’informations et de traçabilité. Les transitaires sont depuis longtemps interconnectés par Internet, de façon peu coûteuse et quasiment parfaite. Enfin, les opérateurs logistiques utilisent des WMS très sophistiqués connectés avec les outils informatiques des clients. Autrement dit, le secteur du transport, qui emploie un très grand nombre d’autodidactes, est bien plus avancé technologiquement que beaucoup d’autres secteurs et que beaucoup d’entreprises du CAC 40 qui composent sa clientèle. Nos principaux objectifs sont de réduire le nombre des accrocs informatiques qui peuvent survenir et de faciliter la connexion avec les systèmes des administrations nationales et des douanes, qui diffèrent d’un pays à l’autre. La question de la normalisation et des standards est notre principal chantier. La simplification des procédures administratives est également un objectif important.

Jean-Marc SYLVESTRE

Certains pays font-ils mieux que la France dans ce domaine ?

Alain BRÉAU

Les transporteurs français sont plus avancés que beaucoup de leurs concurrents étrangers. 

Jean-Marc SYLVESTRE

Alban Muller, Où en est la filière de la cosmétique ?

Alban MULLER

La Cosmetic Valley, qui existait déjà en tant qu’association d’entreprises, a été reconnue comme pôle de compétitivité. Ce pôle de compétitivité a ensuite élargi son périmètre à l’ensemble de la région Centre. Notre filière, fortement exportatrice, concerne de nombreuses entreprises de différentes filières et nous sommes particulièrement préoccupés par la question de la traçabilité, depuis la graine jusqu’aux produits finis. La dématérialisation est donc une nécessité afin d’éviter la multiplication des liasses de documents à chaque point de transit des produits.

Jean-Marc SYLVESTRE

Où en est ce réseau ? Concerne-t-il tous les partenaires de la filière ? En quoi consistent ses actions ?

Alban MULLER

Le réseau cherche à favoriser la dématérialisation des documents liés au processus administratif qui accompagne l’exportation. Il s’agit de simplifier le traitement administratif, tout en gagnant en fiabilité. Nous souhaitons parvenir à une interopérabilité entre les systèmes des différents partenaires de la chaîne d’information. Cette dernière va pratiquement jusqu’au consommateur final. 

Jean-Marc SYLVESTRE

A quel stade l’élaboration de ce système en est-elle ? Qui est impliqué dans la mise en place de ce réseau ?

Alban MULLER

Nous en sommes au stade de la mise en place, en partenariat avec la Chambre de Commerce.

Jean-Marc SYLVESTRE

Philippe Bernard, quelles sont les initiatives prises par Guerlain ?

Philippe BERNARD

Chez Guerlain, nous avons mis en place une chaîne logistique qui est intégrée de bout en bout. Nous sommes soucieux de répondre efficacement aux contraintes réglementaires que nous subissons à l’exportation, notamment de la part des services de douane des Etats-Unis. Afin de répondre efficacement à leurs demandes draconiennes de documentation, nous misons sur la systématisation des envois électroniques. Nous nous efforçons de travailler avec tous les acteurs de la chaîne logistique afin de réussir. 

Jean-Marc SYLVESTRE

Les méthodes utilisées sont-elles homogènes ?

Philippe BERNARD

Nous utilisons essentiellement l’EDI et la télécopie. 100 % de nos envois sont électroniques en ce qui concerne l’exportation vers les Etats-Unis. Toutefois, ce taux passe à 15 % environ en ce qui concerne les autres zones géographiques.

Jean-Luc ANSEL

Notre objectif est de rendre les entreprises plus compétitives. Nous souhaitons leur apporter des avantages en matière de R&D et d’informatique. 90 % des entreprises de la filière sont des PME qui travaillent encore sur papier. Elles expédient quotidiennement leurs liasses aux administrations afin de les faire tamponner, ce qui représente un coût moyen de 20 euros par document. L’élimination du papier est donc l’un de nos principaux objectifs. Nous avons calculé que la dématérialisation ferait économiser 15 euros sur chaque document, ce qui est considérable. 

Jean-Marc SYLVESTRE

A quel stade en est votre projet ?

Jean-Luc ANSEL

Nous avons identifié des entreprises qui sont susceptibles de jouer un rôle de leaders dans ce projet et nous y mettrons en place notre système dès le mois de novembre. 

Philippe BERNARD

Les grandes entreprises peuvent effectivement jouer un rôle de leader. Chez Guerlain, nous nous efforçons de diffuser nos bonnes pratiques.

Jean-Marc SYLVESTRE

S’agit-il également de mieux gérer les stocks et de mieux approvisionner les clients, au-delà de la simplification des procédures réglementaires, fiscales et douanières ?

Jean-Luc ANSEL

Effectivement, cette modernisation doit également permettre de mieux gérer les stocks. Néanmoins, de manière très pragmatique, nous souhaitons surtout apporter un service supplémentaire aux entreprises en leur permettant très concrètement d’économiser 15 euros par liasse de documents. Notre objectif à terme est de parvenir à dématérialiser l’ensemble des documents des entreprises de Cosmetic Valley.

Jean-Marc SYLVESTRE

Alain Bréau, certains clients vous semblent-ils plus favorables à ce genre d’innovations ?

Alain BRÉAU

Chaque client a son histoire et ses pratiques. Certains continuent à nous demander de coller le bon de livraison sur les colis, ce qui annule totalement les bénéfices de la numérisation, en accroissant les prix de revient et les risques de non-qualité. Le plus surprenant est que ce genre de demande émane parfois d’entreprises de haute technologie.

Jean-Marc SYLVESTRE

L’EDI peut-il vous aider à lutter contre la contrefaçon ou le vol ?

Alain BRÉAU

L’EDI peut y contribuer à condition que la traçabilité soit rigoureuse.

Alban MULLER

Le suivi peut permettre de dissuader les vols. Il peut aussi contribuer à l’obtention du zéro-défaut pour les clients et à la réduction des délais de transit des produits. Tout ce qui permet d’accélérer les flux est bénéfique.

Jean-Marc SYLVESTRE

La mise en œuvre de vos projets est-elle susceptible de faciliter l’essor des réseaux dans la filière de la cosmétique ?

Alban MULLER

Nous l’espérons en effet.

Jean-Luc ANSEL

Notre projet s’adresse avant tout aux PME qui ont des liasses de documents à faire viser et tamponner.

Philippe BERNARD

Les flux sont différents selon qu’ils sont à destination de l’UE ou du grand export. Nous sommes en mesure d’améliorer les premiers. Les seconds nous posent un véritable défi en termes de sortie rapide des produits des entrepôts et de satisfaction des obligations douanières.

De la salle

Quelles sont les pratiques dans le domaine du transport logistique ? Quels sont les défis à relever ? Quelles sont les retombées de projets comme Gesfim ? Quels sont les apports possibles aux autres filières ?

Alain BRÉAU

Gesfim doit permettre d’améliorer les relations informatiques avec les administrations douanières et d’accroître la sécurité du fret par le biais de la traçabilité. L’informatisation des transports a été réalisée en dehors des administrations et la numérisation a progressé d’elle-même en raison de la simplicité des outils disponibles.

Jean-Luc ANSEL

Le projet e-Export PME de Cosmetic Valley permet de réaliser des expérimentations locales avant de passer à une généralisation. 

De la salle

Le projet TIC-PME, grâce à l’EDI, permettra des apports au niveau des formalités douanières et de la sécurisation du fret international.

Jean-Marc SYLVESTRE

Quels sont vos besoins financiers ?

Jean-Luc ANSEL

Le budget de notre projet est de 1,5 million d’euros et nous attendons au moins 40 % d’aides.

De la salle

Cette initiative du Ministère de l’Industrie est importante pour dynamiser l’exportation. La question de l’interopérabilité des différents projets est cruciale dans ce contexte.  Le projet EEXPORT PME contribue à dynamiser la performance des entreprises à l’export et à favoriser l’ouverture à de nouveaux marchés notamment an ASIE.

Jean-Marc SYLVESTRE

La vente en ligne de cosmétiques est-elle importante ?

Philippe BERNARD

Ce type de vente est peu répandu.

Jean-Luc ANSEL

Nos entreprises ne vendent guère en ligne.

Philippe BERNAR

Le principe du luxe ne se marie guère avec celui de l’e-commerce.
Table ronde

 Déploiement auprès des PME : 

Actions régionales et TIC-PME 2010

Table ronde

Participent à la table ronde :

Jean-Philippe MALICET, Directeur, Agence Rhône-Alpes numérique

Jérôme RICHARD, CCI Dijon, Président de l’Agence NTIC Bourgogne

Julien TOGNOLA, DRIRE Nord-Pas-de-Calais

Pierre FAURE, Président AFNET et RACINES

La table ronde est animée par Alain DUCASS, Chargé de mission aux NTIC, DIACT

Alain DUCASS

La démarche par filière est indispensable afin de développer l’interopérabilité. Toutefois, comment articuler cette démarche nationale et par filière avec la nécessité d’établir des contacts locaux, de proximité ? Comment faire adopter les outils une fois qu’ils ont été élaborés ? Une structure spécialisée est-elle nécessaire pour l’appropriation des TIC par les PME ? Quels outils sont-ils nécessaires afin de convaincre les chefs d’entreprise ? 

Jérôme RICHARD

L’Agence NTIC Bourgogne est une association de loi 1901 qui poursuit deux objectifs essentiels. Premièrement, il s’agit de développer l’usage des NTIC auprès des ressortissants des chambres de commerce et d’industrie, des chambres de métiers et des chambres d’agriculture qui sont engagées dans l’Agence. Dès 2001, nous avons ainsi initié des actions qui ont abouti à susciter une bonne prise de conscience des dirigeants d’entreprises et de leurs collaborateurs. Nous avons eu à surmonter des freins psychologiques et matériels. Deuxièmement, il s’agit de passer de la vulgarisation des usages à une prise en compte avancée du numérique par les différentes filières. En 2004, nous avons mené des actions en direction du BTP et du commerce de proximité, dans le cadre d’un contrat de progrès. Nous avons également bénéficié d’un projet d’e-administration qui consistait notamment en la dématérialisation des marchés publics. Nous avons saisi cette opportunité pour déployer les outils de dématérialisation des marchés publics qui étaient mis à disposition par le Conseil Régional de Bourgogne. Notre préoccupation actuelle est d’accompagner quotidiennement les chefs d’entreprise et leurs collaborateurs afin qu’ils utilisent de manière optimale l’ensemble des outils qui sont à leur disposition. Nous avons entamé cette démarche filière par filière. Aujourd’hui, nous nous adressons aux pôles de compétitivité de la région et nous nous efforçons de travailler dans une optique transverse. Nous nous sommes en effet aperçus que le travail collaboratif permettait à l’ensemble de nos branches professionnelles de mieux travailler collectivement. Ainsi, sous l’égide de nos chambres de commerce et d’industrie, nous mettons en œuvre le projet Ecobiz, qui devrait permettre à l’ensemble de nos branches professionnelles d’optimiser leur fonctionnement interne et transversal. Tous ces chantiers s’intègrent dans le plan TIC-PME 2010.

Jean-Philippe MALICET

En région Rhône-Alpes, nous disposons de deux structures qui sont l’Agence Rhône-Alpes Numérique et le Pôle Productique Rhône-Alpes, et qui collaborent étroitement. La problématique du numérique fait l’objet d’attention depuis plusieurs années en région Rhône-Alpes. Ainsi, en 1999-2000, par exemple, le Cybersite de Saint-Etienne a été créé à l’initiative du Pôle Productique Rhône-Alpes afin d’anticiper l’utilisation d’Internet par les PME-PMI. Cette initiative s’est poursuivie par la création de l’Espace Numérique Entreprise  de Lyon en 2003, qui réalise des actions de sensibilisation classiques et propose une véritable plateforme de travail collaboratif. Ce projet, qui est opérationnel depuis 2004, traite des trois niveaux du travail collaboratif qui sont les collaborations simples via e-mail ou forums, les collaborations complexes par téléconférence et partage de documents et, enfin l’e-conception collective au moyen d’outils 3D comme la maquette virtuelle. La plateforme ASP qui est proposée aux entreprises leur permet d’expérimenter ces technologies sans  devoir passer par de lourds investissements. Actuellement, cette plateforme dessert 20 projets qui réunissent plus de 350 utilisateurs. Les résultats obtenus nous paraissent très satisfaisants. A travers les centres d’expertise TIC comme cet Espace Numérique Entreprises , nous nous efforçons de sensibiliser et d’informer les entreprises des différents départements de la région. Nous mettons en place des accueils individuels et collectifs, et nous accompagnons le travail collaboratif. 

Comment articuler les actions par filière et les actions par territoire ? En ce qui nous concerne, nous partons du territoire et du métier de l’entreprise, qui est souvent à cheval sur plusieurs filières. L’entrée par filière n’est souvent pas pertinente dans la mesure où elle peut conduire à ne mettre l’accent que sur certains aspects des problématiques auxquelles les entreprises font face. Une approche globale est donc nécessaire. 

Dans ce but, la Région Rhône-Alpes et la DRIRE ont soutenu par exemple la mise en place d’un programme d’accompagnement collectif intitulé Production Plus Juste (PPJ), qui consistait à accompagner les PME dans l’intégration d’une ligne manufacturière. PPJ a touché plus de 400 entreprises, avec succès. Les mêmes recettes ont été appliquées en matière d’intégration des TIC. Le programme At business Grand Lyon XE "At business Grand Lyon"  s’est d’abord adressé à 20  entreprises lyonnaises avant de s’étendre à une centaine d’entreprises de la région au travers du programme e Rhône-Alpes. Ce programme illustre le fait que les entreprises ont besoin de proximité. 

Nous devons donc nous appuyer sur des relais locaux afin de convaincre les chefs d’entreprise. Chaque groupe de dix entreprises est géré par un centre relais local afin d’obtenir un effet de réseau. Un consultant réalise un diagnostic des problématiques de chaque entreprise, définit avec chaque dirigeant un certain nombre d’actions à conduire, puis accompagne le chef d’entreprise jusqu’à la mise en œuvre complète de ce programme. Des formations sont organisées, des échanges ont lieu avec d’autres chefs d’entreprise et, au bout de dix mois, un bilan est effectué . A ce moment-là, le chef d’entreprise doit avoir acquis de l’autonomie et être en mesure de lancer une nouvelle action lui-même. La durée des plans d’action, entre dix et douze mois, est fixée de manière à être cohérente avec l’activité de l’entreprise. En parallèle avec l’activité du consultant, des formations sont organisées. Au bout de dix ou douze mois, le chef d’entreprise, qui a également bénéficié de temps d’échange avec ses pairs, peut mesurer les retombées concrètes du projet TIC pour son entreprise. A la fin de cette expérience, le chef d’entreprise a également acquis une autonomie qui lui permet de relancer une nouvelle action. 

Nous travaillons avec des groupes généralistes car nous avons constaté que les chefs d’entreprise de secteurs différents gagnent beaucoup à apprendre les uns des autres, et parce que l’absence de concurrence leur permet de mieux travailler ensemble. De plus, il est difficile de recruter des entreprises d’une même filière, à un même moment et sur une même problématique. Par ailleurs, il est également difficile d’impliquer les chefs d’entreprise dans ce type de programme, car cela nécessite qu’ils réfléchissent à un projet et qu’ils investissent. Comment les convaincre sachant que les dépenses informatiques sont bien souvent considérées comme des coûts à minimiser et non pas comme des investissements ? 

Afin de surmonter cette résistance, nous avons privilégié des expériences plutôt courtes, qui aboutissent à un vrai retour sur investissement. Nous insistons également sur les cas exemplaires. Je tiens également à ajouter que, outre la qualité des consultants, ces programmes ne fonctionnent que grâce à la qualité et à la professionnalisation des centres relais. Leur capacité à communiquer auprès des chefs d’entreprise est un facteur-clé de succès. La communication est l’un des axes de travail majeur que nous envisageons pour la suite de ce projet. En région Rhône-Alpes, ces centres relais sont des chambres consulaires, des centres d’expertise TIC, des agences de développement économique, des AFPI ou des agences départementales de développement économique. Nous n’avons pas privilégié un type de structure particulier, mais des compétences. En conclusion, nous avons traité les problématiques numériques au sein de la problématique plus globale d’organisation de chaque  entreprise, en mettant l’accent sur les métiers et en privilégiant la proximité. Au-delà de ces problématiques métiers, il importe d’aborder des problématiques plus transversales de type logistique et gestion de la relation client. Toutefois, cela ne signifie pas qu’il ne faut pas essayer de traiter des problématiques spécifiques à chaque filière. Une complémentarité doit être trouvée par rapport aux actions nationales sur l’interopérabilité des outils et des normes. Nos attentes par rapport à TIC-PME sont la création de standards interopérables et intégrés par l’industrie du logiciel.

Julien TOGNOLA

Les DRIRE ont une mission de développement industriel qui consiste à développer la compétitivité des PME. Les TIC jouent un rôle central dans ce cadre. Elles renforcent la visibilité des PME, leur permettent d’effectuer une veille concurrentielle automatisée et fluidifient leurs relations avec les donneurs d’ordre ou les partenaires. En matière de TIC, la DRIRE Nord-Pas-de-Calais conduit deux grandes actions. Premièrement, elle travaille au développement de la filière TIC à travers les initiatives de l’agence DigiPort qui stimule la croissance des entreprises technologiques de la région. Deuxièmement, la DRIRE s’efforce de stimuler la demande de TIC et d’accroître leur utilisation dans les PME. Désormais, nous ne mettons plus l’accent sur l’informatisation en tant que telle, mais sur l’e-business et la sécurité des systèmes d’information. Nous travaillons à un niveau collectif plutôt qu’individuel et menons des actions qui visent à multiplier les interactions entre sous-traitants et donneurs d’ordres, et en créant des plateformes collaboratives. Nous conduisons des actions territoriales de grande portée indépendamment du secteur ou de la filière, en nous appuyant sur des entreprises leader. Par exemple, dans le domaine ferroviaire, nous avons mené une action permettant aux sous-traitants de Bombardier et d’Alsthom de mieux interagir avec leurs donneurs d’ordre et d’améliorer la compatibilité de leurs systèmes d’information.

Comment les actions de la DRIRE et le projet TIC-PME s’articulent-ils ? Nous jouons le rôle de relais du Ministère de l’Industrie sur le terrain et nous aidons à monter des projets qui répondent bien à l’appel à projet. Nous contribuons également à la déclinaison locale de l’appel à projet. Nous nous efforçons de nous impliquer dans des projets structurants pour l’économie régionale, et de développer des complémentarités et des collaborations entre les entreprises de différents secteurs. Il est donc nécessaire de disposer d’outils de communication plus développés entre les PME, dont l’élaboration pourrait entrer dans l’appel à projets TIC-PME 2010.

De la salle

Il est indispensable de présenter aux chefs d’entreprise des exemples de réussite, afin de les motiver. 

Jean-Philippe MALICET

Nous  utilisons en effet une banque d’usages exemplaires qui nous servent à illustrer l’apport des TIC aux entreprises et à montrer des opérations réussies. Actuellement, il n’est plus nécessaire d’expliquer la technologie, mais il est surtout important d’aborder des problématiques de gestion et d’optimisation qui sont plus susceptibles d’accrocher les chefs d’entreprise. Nous attendons en ce moment le déblocage de financements afin de pouvoir créer une banque de données mutualisée. 

Jérôme RICHARD

Au-delà des bases de données, il est nécessaire de soigner le contact humain avec les chefs d’entreprise en s’appuyant sur les chambres consulaires et les syndicats de branche professionnelle. Il est fondamental de discuter avec les décideurs et de les faire parler entre eux. Le volet humain est essentiel.

Pierre FAURE

TIC-PME comporte des actions de communication et des rencontres avec les acteurs du terrain. Les DRIRE ont joué un rôle historique important. Le projet précurseur de TIC-PME a en effet été lancé par la DRIRE Midi-Pyrénées afin d’accompagner les tissus de PME autour du développement de l’Airbus A380 et pour les aider à développer des compétences en ingénierie simultanée. En mars 2003, les DRIRE ont décidé de lancer e-PME à travers le pays. Toutefois, ce projet est venu trop tôt et il n’a concerné que l’aéronautique, tandis que l’automobile se tournait vers un projet différent, ce qui a perturbé les PME qui travaillaient pour ces deux filières à la fois. Il est nécessaire que l’accompagnement par les acteurs régionaux vienne compléter le levier sectoriel. Le levier de proximité est important. Des projets d’accompagnement, menés au niveau des écosystèmes, miseront sur la concertation afin de proposer aux PME des formules gagnant-gagnant. L’harmonisation ne concernera pas seulement les standards, mais aussi les actions d’accompagnement.

De la salle

Il est important de construire des bases de référence comportant des cas d’école. Des outils multimédias pourraient également être développés.

Pierre FAURE

Il n’est pas aisé de recruter des consultants capables à la fois de comprendre les problématiques des chefs d’entreprise, les questions de supply chain et les systèmes d’information. Pourtant, cette opération est indispensable afin de fournir un accompagnement de qualité sur le terrain. Nous devons réunir ces compétences au sein d’un réseau. 

Jean-Philippe MALICET

Nous demandons aux chefs d’entreprise qui ont déjà utilisé nos programmes de témoigner de la pertinence de leur démarche. Nous disposons également de groupes de consultants qui échangent sur les programmes, formulent des propositions méthodologiques et se stimulent les uns les autres. 

Pierre FAURE

Le marché est énorme et les besoins sont considérables.

Jean-Philippe MALICET

Nous sommes confrontés à un problème de moyens. La DRIRE et le Conseil Régional nous ont soutenus, ce qui est déjà bien, mais nous avons également besoin de sensibiliser les  décideurs régionaux et consulaires. Il est également regrettable que les financements publics se limitent aux entreprises de moins de 250 salariés ou qui appartiennent à des groupes de moins de 250 salariés. En effet, beaucoup d’entreprises ont des liens capitalistiques qui ne se traduisent pas forcément en termes de moyens sur le terrain, mais nous ne pouvons pas les aider. Une souplesse est nécessaire au niveau du financement.

De la salle

Prévoyez-vous d’utiliser les points d’accueil déjà créés dans le cadre des dispositifs mis en place par d’autres Ministères ?

Pierre FAURE

Tout à fait. Nous nous appuierons sur les dispositifs locaux existants.

De la salle

Avez-vous prévu des lieux de formation ?

Jérôme RICHARD

En Bourgogne, nous travaillons au niveau départemental. 

De la salle

La DGE a lancé les projets et déclenchera bientôt un déploiement appuyé sur les acteurs locaux. Il n’est pas question de réinventer la roue.

Jean-Pierre CORNIOU

Nous nous appuierons sur les acteurs locaux afin d’obtenir un effet de levier maximal. Les MEDEF régionaux seront notamment sollicités. Toutefois, nous devrons veiller à ce que ces différents acteurs locaux n’interfèrent pas les uns avec les autres. L’action au niveau local devra être organisée. Une démarche de concertation devrait nous permettre de travailler avec le plus de finesse possible.  

Alain DUCASS

Il sera nécessaire de disposer de personnes formées afin de conseiller les entreprises. Guy Casteignau, où en est l’initiative de formation en ligne engagée par l’université de Limoges, il y a quelques mois, à destination des animateurs d’espaces publics numériques et d’entreprises ?

Guy CASTEIGNAU

Des communautés virtuelles de pratique ont été formées et elles fonctionnent sur le principe du pair à pair.

Clôture

Philippe LEMOINE

MEDEF

Le MEDEF accorde une importance considérable à la démarche TIC-PME. Les TIC expliquent en effet la majeure partie du différentiel de croissance entre la France et les Etats-Unis durant la dernière décennie. Cet écart entre les deux pays ne se situe pas seulement en termes de parc d’équipement, mais également en termes d’utilisation de l’équipement. Le MEDEF met donc fortement l’accent sur cet aspect de l’utilisation des TIC dans les entreprises, notamment au sein des PME. La croissance, l’emploi et l’avenir de la France passent par le dynamisme des PME. Ces dernières sont sous-représentées en France, par rapport aux Etats-Unis, tandis que les TPE sont sur-représentées. Les PME françaises doivent viser l’excellence en matière d’utilisation des TIC. En 2005, un rapport du MEDEF, dirigé par Jean Mounet, Président de Syntec informatique, a défini une méthode. Premièrement, il s’agissait de procéder par filière professionnelle en capitalisant sur les compétences et sur les bonnes pratiques que les professionnels ont développées. Deuxièmement, il fallait éviter le morcellement des standards technologiques en mettant en place une coordination assurée conjointement par le Ministère et par les entreprises. Le MEDEF était bien sûr prêt à s’y impliquer totalement et Jean-Pierre Corniou a été nommé à la tête de l’instance de coordination TIC-PME 2010. Nous en remercions le Ministère de l’Economie, des Finances et de l’Industrie, qui a accepté de se prêter au jeu. Le MEDEF mettra en œuvre tous ses moyens nationaux et territoriaux afin d’accompagner cette action et de mobiliser les entreprises. Il en va de l’avenir de la France. 

Luc ROUSSEAU

Directeur général des Entreprises

Mon propos vise à vous fournir un éclairage concret sur la manière dont la DGE entend poursuivre l’accompagnement de TIC-PME 2010, avec l’aide de l’instance de coordination présidée par Jean-Pierre Corniou et avec le soutien du MEDEF. La DGE continuera à intervenir selon les principes de transparence et d’exigence. 

Nous serons exigeants quant à l’engagement des fédérations professionnelles et des PME dans le montage et le pilotage des projets. Cet élément est une condition sine qua non aux aides de l’Etat, car il est le fondement du succès des projets et de la diffusion de leurs résultats. La transparence est assurée par la mise en place de l’instance de coordination qui permet le dialogue entre les pouvoirs publics, les partenaires des entreprises et les entrepreneurs eux-mêmes., afin d’échanger les bonnes pratiques et de promouvoir des standards communs. Après avoir finalisé le montage de l’opération, cette instance entame son travail effectif en matière de choix technologiques, d’aide à la gestion des projets, d’accompagnement du changement et de préparation du déploiement coordonné des projets sur le terrain. La mise en place de cette instance est une force déterminante de notre démarche. Elle justifie notre participation effective. 

La situation de l’industrie et des autres secteurs dans la compétition internationale appelle en effet une mobilisation rapide de tous. Il importe de rentabiliser l’investissement collectif que nous réalisons. Des indicateurs de suivi de l’avancement des différents projets et de leur déploiement permettront de s’assurer qu’est bien remplie notre exigence d’avancées concrètes et bénéfiques aux PME. Le versement des subventions y sera conditionné. 

Nous sommes également exigeants quant au respect des normes et standards internationaux afin de garantir à nos PME numérisées de pouvoir s’insérer dans l’économie mondiale, et afin de permettre aux sociétés informatiques qui développeront vos outils de pouvoir les valoriser à l’étranger. 

Il appartient aussi de faire valoir ces adaptations au sein de l’UN/CEFACT ; l’instance de coordination pourra vous y aider. Ce souci d’exigence et de transparence doit permettre de bâtir la confiance entre donneurs d’ordre, fournisseurs et pouvoirs publics. La confiance est fondamentale pour la réussite de cette démarche et pour entretenir la dynamique de mobilisation nationale dont le Ministre se félicite. 

Je remercie les fédérations et associations professionnelles et en particulier le MEDEF dont les travaux préliminaires ont su prendre en compte les intérêts de tous les acteurs, dont les PME, afin de construire une vision stratégique. Je remercie Jean-Pierre Corniou pour sa présidence dynamique et engagée de l’instance de coordination. Je remercie Catherine Gabay pour son précieux travail quotidien. Je remercie les intervenants pour leurs témoignages, ainsi que pour leur implication dans la conception et le déploiement des outils. Je remercie l’AFNET, EdiFrance et GS1 qui assurent des tâches importantes dans le cadre de TIC-PME 2010. Je remercie Pierre Faure qui a assuré la coordination et l’animation de cette journée. Je remercie Marc Moreau de la DGE, et son équipe ainsi que les administrations qui contribuent à créer cette dynamique. Enfin, j’invite les filières qui ne sont pas encore engagées dans la dématérialisation à profiter du nouvel appel TIC-PME 2010 pour franchir le pas d’ici le 15 novembre. Le Ministère et la DGE seront à vos côtés.
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